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Résumé

Ce manuel présente un plan de mesures d'urgence généralisé (PMU) en cas d'incursions d'organismes nuisibles aux végétaux à l'intention des pays et territoires des îles du Pacifique (PTIPs). Il peut servir de modèle pour les plans d'urgence nationaux consacrés à la lutte contre les organismes nuisibles.

Le projet initial du CPS a été considérablement amélioré lors de la Conférence sur les plans de mesures d'urgence en Papouasie-Nouvelle-Guinée au cours de laquelle un plan de mesures d'urgence national a également été créé.

Le document est divisé en deux sections. La section A décrit brièvement la structure administrative ainsi que les fonctions et les responsabilités des principaux intéressés. La section B est consacrée aux processus techniques. En raison des différentes structures administratives dans les îles du Pacifique, chaque PTIP doit modifier et adapter la section A et les détails dans la section B du plan de mesures d'urgence en fonction de leurs besoins propres.

Chaque pays ainsi que le CPS devra donc mettre à jour ce document et les plans qui en dérivent, tous les ans. Ce document devra également être révisé pendant et après chaque incursion.

Ce manuel décrit les fonctions pour lesquelles le CPS est en mesure de fournir son assistance (comme par le passé) aux pays et nations des îles du Pacifique :

· une expertise directe fournie par le personnel du CPS ou l'identification d'autres experts ;

· contacts taxonomiques et allocation de fonds pour les identifications ;
· recherche et fourniture d'informations techniques ;
· financements supplémentaires pour des opérations ;

· disponibilité d’un stock de certains pesticides, qui sera remboursé par le pays ou territoire, pour débuter une action ;
En tant que Secrétariat Général de l'Organisation de la protection des végétaux du Pacifique, le CPS a également la tâche d'avertir les autres pays en cas d'incursions d'organismes nuisibles, en adressant des messages d'Avis d’invasion (PestAlerts).
Ces pays devront prêter une attention particulière, outre à la préparation et à la révision de leurs plans de mesures d'urgence, aux aspects ci-après concernant les dispositions à prendre en cas d'incursions :

 lois et réglementations phytosanitaires pour fournir un cadre légal aux opérations ;

 provisions en place dans le budget national pour permettre de fournir rapidement des fonds en cas d'urgence.

Les documents suivants ont servi de références :

· Instructions pratiques pour les pays appliquant un programme de surveillance phytosanitaire des mouches de fruits (FAO/AusAID/UNDP/CPS Projet RAS/97/331 Mesures régionales pour les mouches de fruits dans les îles du Pacifique, 1998, non publié.  (Disponible en annexe 10).

· Ministère de l'Agriculture, de la Pêche et des Forêts & ALTA, Plan de mesures d'urgence contre les mouches de fruits, Gouvernement du Fidji, 1998, non publié.

· Directives pour les programmes d'éradication des organismes nuisibles, Norme internationale pour les mesures phytosanitaires N°9, Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Rome, Italie, 1998.
· Mesures contre les incursions dans les productions végétales en Australie, Rapport du sous-comité  productions végétales, Groupe de travail SCARM (Comité permanent sur la gestion des ressources agricoles) sur les mesures contre les incursions, 1996, Canberra, Australie.

· Manuel sur la protection des végétaux, Plan d'urgence contre les organismes nuisibles aux végétaux, Ottawa, Canada, 1991.
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SECTION A:
GESTION ADMINISTRATIVE
Cette section explique la structure administrative, les fonctions et les responsabilités.
Figure 1. Structure administrative















                  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

A 1
 Principales fonctions et responsabilités
POSITION
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS

Président du CGPU
- démarre le plan d'urgence ; 
- se charge de la direction générale du programme.

Comité de gestion 
du plan d'urgence 
(CGPU).
- examine les recommandations fournies par le conseiller technique après la prospection de délimitation et décide des actions suivantes ;
- nomme un directeur des opérations et un contrôleur sur le terrain ;

- Quorum (5): Président ou Vice-Président, responsable principal de la quarantaine végétale, représentant de la province ou de l'île concernée, représentant du secteur privé et/ou du gouvernement chargé du dossier de la culture touchée, conseiller technique.

Directeur de la quarantaine 

(Vice-président)
- remplace le Président en son absence;
- engage les ressources du département de la quarantaine pour résoudre le problème.

Directeur du programme de désastre national
- contribue des ressources financières et /ou humaines pour résoudre le problème.

Responsable principal de la quarantaine  végétale
- avise le Président d'une possibilité d'incursion d'organisme nuisible ; 

- supervise les activités du directeur des opérations ;

- établit les rapports pour le comité CGPU pendant la phase opérationnelle ;
- veille à ce que tous les plans de gestion soient conformes aux lois applicables ;
- informe le CPS en cas de nouvel organisme nuisible présumé.

Spécialiste : 
-nommé par le responsable principal de la quarantaine végétale, qui est son superviseur.
- collecte et organise l'identification des échantillons ;

- rassemble des informations.

Directeur des opérations:

-nommé par le comité CGPU ;
-réside dans la zone où se trouve le nouvel organisme nuisible ;
-il s'agit de préférence d'une autorité locale, dotée de compétences et d'expérience en matière de gestion.
- dépend du responsable principal de la quarantaine végétale
- gère les opérations financières quotidiennes ;
- supervise les opérations sur le terrain ;
- contrôle les besoins en ressources ;
- sert de liaison avec les autorités provinciales ;
- sélectionne et nomme l'équipe ou les équipes du plan d'urgence ;
· instruit et forme ces équipes, le contrôleur sur le terrain en  

      collaboration avec le conseiller technique.

Conseiller technique :
-nommé par le Président ;

-doit être indépendant afin que ses avis restent objectifs ;

-se déplace en fonction des besoins ;

-doit être un expert reconnu de l'organisme nuisible à l'origine de l'incursion.
- dirige la prospection de délimitation ;
- soumet au comité CGPU des propositions d'actions, des recommandations et des budgets estimatifs ;
- instruit les équipes du plan d'urgence, le contrôleur sur le terrain, en collaboration avec le Directeur des opérations ;
- fournit une assistance technique au Président, au responsable principal de la quarantaine végétale, au comité CGPU, au directeur des opérations, au contrôleur sur le terrain et aux équipes opérationnelles ;
- assure périodiquement le suivi des opérations.

Contrôleur financier:
-nommé par le directeur de la quarantaine ;
-dépend du directeur des opérations.
- Responsable de la gestion financière et administrative.

Contrôleur sur le terrain:
-nommé par le comité CGPU ;
-réside à temps plein sur le site ;

-dépend du directeur des opérations.

-a de préférence une formation agricole et des aptitudes à la gestion.
- Logistique ;

- effectue le contrôle quotidien des opérations sur le terrain ;

- sert de liaison avec le personnel de terrain et les parties intéressées (agriculteurs, autorités locales, population…).

Equipes opérant sur le terrain :
-nommées par le directeur des opérations ;                                      -dépendent du contrôleur sur le terrain.
- Activités pratiques sur le terrain.

SECTION B: PROCESSUS TECHNIQUE


Cette section indique les actions à suivre. Les figures 2a et 2b illustrent l'enchaînement de ces actions.

Figure 2a: Action d'urgence initiale














Figure 2b: Mesures d'urgence.





B 1 Repérage et identification
Dans le cas d'une éventuelle incursion, la première action consiste à identifier avec exactitude le type d'organisme nuisible en question. Cette phase comprend le recours à une institution qualifiée pour l'identification, la recherche d'informations sur l'organisme nuisible et la décision ou non d'entreprendre des actions ultérieures. Il est recommandé de prendre le plus rapidement possible des dispositions pour l'expédition d'un échantillon car les procédures d'identification, généralement effectuées outre-mer, peuvent être longues.

B 1.1 Repérage

Quiconque découvre un organisme nuisible auparavant inconnu ou reçoit des informations à propos d'un organisme nuisible potentiellement nouveau doit en aviser le responsable de terrain du service de vulgarisation agricole de la zone. Ce dernier à son tour en informera immédiatement le représentant de la province ou de l'île concernée. Le représentant avertit aussitôt le responsable principal de la quarantaine végétale. Le responsable principal de la quarantaine végétale désigne un spécialiste chargé de se rendre sur le site et d'effectuer des enquêtes supplémentaires.

B 1.2 Informations recueillies sur le site de repérage
Le spécialiste contacte le responsable de terrain puis la première personne qui a fait état du repérage d'un nouvel organisme nuisible dans la zone.
Les questions à poser portent sur :
 Une description sommaire de l'organisme nuisible,
 les dommages ou symptômes qu'il provoque,
 le type de culture(s) hôte (s) portant l'organisme nuisible découvert,
 l'étendue de la zone infestée,
 les voies d'introduction présumées de cet organisme dans la zone, 
 la date et le lieu du premier repérage.
Ces informations devraient indiquer le type d'organisme nuisible qui causent le problème mentionné (par exemple: insecte, champignon, virus ou mauvaise herbe) ainsi que son origine probable. 

B 1.3 Collecte d'échantillons
Le spécialiste et le responsable de terrain recueillent immédiatement des échantillons dans le site de repérage. Quel que soit le type d'organisme nuisible, les échantillons doivent être manipulés avec précaution afin d'éviter le risque de l'introduire dans d’autres zones menacées. Les annexes 1 à 3 fournissent des instructions détaillées concernant l'échantillonnage et la manipulation des échantillons. Dans la mesure du possible, il est recommandé de prendre des photos de l'organisme nuisible et des dommages provoqués et de les développer rapidement.

B 1.4 Identification

Le spécialiste effectue la première identification. Il peut expédier des échantillons à un institut national ou international renommé afin de confirmer l'identification dans le cas où les résultats seraient contestés d'un point de vue scientifique ou juridique. L'annexe 4 présente une liste détaillée des personnes à contacter. Il est possible de recourir au CPS pour lui demander d'indiquer un spécialiste ou une institution appropriée et de financer les frais d'identification. 
B 1.5 Manipulation et expédition des échantillons
Le spécialiste : 
 contacte immédiatement l'institution qui se chargera de l'identification, en utilisant les moyens de communication les plus rapides ;
 s'informe sur les permis d'importation, l'emballage, l'expédition et toute condition requise autre que celles mentionnées dans les Annexes 1 à 3 ;
 reçoit des explications sur le mode de paiement des frais d'identification ;
 fournit son numéro de téléphone, de fax et son adresse électronique à l'institution ;
 réclame un accusé de réception du spécimen qu'il a envoyé ;
 prie l'institution de lui envoyer via fax le résultat de l'identification, mentionnant s'il s'agit d'un nouveau signalement pour un pays, des informations sur la distribution de l'organisme dans la région, sur son écologie et sur la lutte à entreprendre et enfin de lui faire parvenir la version imprimée de la télécopie par courrier aérien.
Il se charge également d'obtenir un permis d'importation, si nécessaire, ainsi qu'un certificat phytosanitaire et/ou un permis d'exportation auprès du service de quarantaine national.
Il prépare les spécimens conformément aux spécifications de l'institution chargée de l'identification et aux directives indiquées dans les annexes 1 à 3.
Si les frais d'identification et d'expédition ne sont pas couverts par le CPS, ils seront à la charge de l'employeur du spécialiste. Ce dernier doit informer le responsable financier de cette institution de l’identité du payeur.

Il envoie l'échantillon par l'intermédiaire d'un service de messagerie. Dans la zone du Pacifique, ‘EMS’ est le service de messagerie le plus efficace (par exemple : il suffit d'une semaine pour expédier un colis des îles Fidji en Angleterre). Si EMS n'est pas disponible, il est recommandé de choisir DHL; dans le cas contraire, utiliser le courrier express aérien. Le spécialiste doit expliquer au service de messagerie l'importance de l'expédition et les raisons de son urgence. Lorsque l'échantillon est envoyé, le spécialiste en avise l'institution destinataire et lui communique les renseignements concernant l'expédition. Il adresse ensuite toutes les factures au responsable financier.

B 1.6 Informations préliminaires concernant l'organisme nuisible
Il faudra attendre au moins trois semaines pour recevoir le résultat de l'identification finale. A ce stade donc, l'identité de l'organisme nuisible n'a pas été confirmée. Il est conseillé néanmoins de commencer à recueillir des informations préliminaires. Le spécialiste prend contact avec les experts nationaux, régionaux ou internationaux dans ce domaine, y compris le CPS (Annexes 4 et 6) et le département de la quarantaine et/ou de la protection des végétaux du pays d'origine présumé (Annexe 7).

Il obtient des informations sur : 
 les actions de lutte contre l’organisme nuisible ;
 les caractéristiques  écologiques de l’organisme, en particulier : 
- la vitesse de dissémination,
- le mode de dissémination (l'organisme vole, marche, est transporté par le vent?),
- le nombre d'hôtes connus.
 l'impact financier et social,
 le coût des traitements requis pour l'exportation,
 les implications pour le commerce,
 le montant de la contribution du gouvernement aux frais de recherche, de vulgarisation agricole ou de travaux de quarantaine concernant cet organisme nuisible,
 la durée du travail entrepris par les secteurs public et privé pour traiter cet organisme nuisible,
 les résultats des tentatives précédentes pour enrayer ou éradiquer cet organisme,

 les manuels de surveillance, d'enrayement et d'éradication.
et il demande : 

· une recherche des résumés CAB (Centre de biotechnologie agricole) des publications sur ce sujet,
· une photographie de l'organisme nuisible et des dommages, s'il y a lieu.
Dans l'attente des réponses à ses requêtes, le spécialiste se procure les dernières listes nationales d'organismes nuisibles et d'organismes exotiques. La liste nationale d'organismes nuisibles sera utile, une fois l'identification effectuée, pour vérifier si l'organisme nuisible en question a déjà été signalé dans le pays ou territoire. La liste d'organismes nuisibles exotiques servira à déterminer si l'organisme est classé comme un organisme de quarantaine.

Le spécialiste utilisera toutes les voies d'accès à l'information. Il recourra donc également à l’internet. Les moteurs de recherche suivants sont efficaces : http://www.google.com, http://www.altavista.com, et http://www.infoseek.go.com. S'il ne peut accéder directement à l'Internet, le CPS effectuera la recherche sur le Web pour son compte.
En 2001, le CPS a distribué le Compendium de protection des cultures élaboré par le l’Office Agricole du Commonwealth (CABI) en version CD-ROM, contenant des informations sur des milliers d'organismes nuisibles. Le spécialiste peut demander au CPS de lui fournir le nom de la personne ou du département dans le pays concerné qui a reçu le CD-rom et leur demander d'effectuer une recherche. Si besoin est, le responsable du service informations du CPS peut consulter le CD-ROM pour le compte du spécialiste.
Une fois l'identification de l'organisme nuisible confirmée, le spécialiste prépare un dossier d'informations à son sujet. Si le résultat de l'identification est différent de la première identification de l'organisme présumé, le spécialiste doit reprendre la recherche d'informations.

Le dossier d’informations sur l'organisme nuisible doit comprendre :
· le résultat de l'identification, 
· une photographie ou des photographies de l'organisme nuisible et des dommages qu'il provoque,
· la date et les détails circonstanciels de la première détection,
· l'étendue de la zone infestée,
· la culture ou les cultures touchée(s),
· le cas échéant, la filière suivie par l'organisme pour atteindre la zone,
· dans la mesure du possible, une indication de sa provenance,
· les prévisions des coûts éventuels dans le cadre :
- des pertes financières, 
- des dommages sociaux subis par la communauté,
· le montant prévu des dépenses publiques à allouer à la recherche, la vulgarisation agricole et les travaux de quarantaine,
· la durée prévue du travail requis par les secteurs privé et public,
· le coût prévu des traitements des produits agricoles avant l'exportation,
· les méthodes de lutte connues,
· les résultats des tentatives précédentes effectuées dans d'autres pays pour enrayer ou éradiquer l'organisme,
· des informations sur : 
- la vitesse de dissémination,
- le mode de dissémination,
- le nombre d'hôtes, 

- la répartition régionale,

· copies des informations obtenues, 

· la liste des publications importantes concernant cet organisme nuisible, pouvant être utiles pour le programme.
Il est recommandé de présenter dans ce dossier toutes les informations utiles de manière concise et claire sans attacher trop d'importance aux détails d'édition (format, mise en page, etc.).
Le spécialiste fait parvenir ce dossier au responsable principal de la quarantaine végétale par la voie de communication la plus rapide. Celui-ci décide s'il est nécessaire d'entreprendre des actions ultérieures ; le cas échéant, il contacte le Président, du comité CGPU, auquel il envoie le dossier.


B 1.7 Décisions sur les actions initiales
La décision finale sur les actions ultérieures revient au Président du comité CGPU.
Si l'organisme nuisible n'est pas susceptible de provoquer des pertes de récolte ou financières et n'est pas inclus dans la liste nationale d'organismes exotiques, aucune action ultérieure n'est nécessaire.

Dans le cas contraire, le Président nomme un conseiller technique pour mener une prospection de délimitation et mobilise les fonds nécessaires. (Veuillez prendre note que le spécialiste pourrait également remplir cette fonction s'il est suffisamment qualifié). Le responsable principal de la quarantaine végétale établit des restrictions de quarantaine, si nécessaire.

Le conseiller technique commence immédiatement à organiser une prospection de délimitation.

Compte-tenu de l'expérience acquise, le responsable principal de la quarantaine végétale adapte la section B-1 du plan d'urgence.
B 2 Prospection de délimitation
Objectifs : 
· Définir les limites de la zone infestée,
· Rassembler des informations pour déterminer les actions à entreprendre.
B 2.1 Organisation de la prospection

Le conseiller technique, assisté du spécialiste, définit les méthodes à utiliser dans la prospection, dans les 48 heures qui suivent sa nomination.
La prospection de délimitation est exécutée par une équipe composée du conseiller technique, du spécialiste, d'un responsable de la vulgarisation agricole connaissant bien la zone infestée et de l’agent de terrain qui rapporta l'incident en premier lieu.

Le conseiller technique élabore le plan de prospection ainsi que le budget requis, en tenant compte des dépenses suivantes : 
· Besoins en personnel, 
· Salaires, heures supplémentaires, indemnités de repas,
· Logement et indemnités quotidiennes,
· Transport,
· Besoins en matériel.
Le conseiller technique, le responsable principal de la quarantaine végétale ainsi que le Président décident ensemble des méthodes à appliquer et du budget à affecter. 
Il appartient au Président d'autoriser le déblocage de fonds pour le conseiller technique. Si les fonds localement disponibles ne suffisent pas, le Président peut faire appel au CPS ou à d'autres agences disposées à accorder de l’assistance financière. 

Le responsable principal de la quarantaine végétale demande au représentant de la province ou de l'île touchée ainsi qu'au directeur de la vulgarisation agricole de fournir leur assistance à la prospection et de mettre à disposition un agent de vulgarisation. Il requiert également la participation de l’agent de terrain qui, le premier, signala l'incident. 
Le spécialiste fournit son dossier d'informations sur l'organisme nuisible, y compris les photographies, à l’agent de vulgarisation et au responsable de terrain.
L’agent du service de la vulgarisation agricole ou le représentant de la province ou de l'île touchée informera les autorités locales (chef de bureau régional, chef de village, etc.) de l'arrivée d'une équipe de prospection.
Le conseiller technique vérifie que tous les éléments nécessaires à la prospection sont disponibles, y compris:
 le plan d'urgence, comprenant les lois de quarantaine en vigueur ;
 une carte de la zone (si elle n'a pas déjà été procurée par le service de vulgarisation agricole);
 des carnets, des stylos, des marqueurs ; 
 l'équipement nécessaire pour examiner les symptômes causés par l'organisme sur les hôtes (par exemple : canif, bêche, loupe, flacons, sacs en plastique de différentes tailles, solution d'alcool à 70°, torche, gants, appareil photographique) ;
 une trousse de premiers secours ;
 un sac pour transporter l'équipement.
Le représentant de la province ou de l'île touchée et/ou le personnel du service de vulgarisation agricole, ainsi que le conseiller technique se chargeront des aspects logistiques, tels que :
 les transferts de l'aéroport,
 le transport local,
 le logement,
 l'enregistrement des noms, titres, numéros de téléphone et de fax des personnes à contacter sur place.
B 2.2 La prospection
La prospection commence à partir de la zone où l'incursion a été signalée. Les actions à entreprendre consistent à :

 établir avec exactitude la période où l'organisme nuisible a atteint la zone et son mode d'accès ;
 évaluer la vitesse de dissémination de l'organisme ;
 tracer les limites et évaluer la dimension de la zone infestée ainsi que de la zone menacée où l'organisme pourrait se disséminer ;
 examiner la zone où les plantes hôtes sont présentement cultivées à l'intérieur de ces sites ;
 utiliser l'annexe 5 pour évaluer les pertes financières et les conséquences sociales provoquées par l'organisme dans la zone infestée ;
 utiliser l'annexe 5 pour évaluer les éventuelles pertes financières et conséquences sociales provoquées par l'organisme s'il se dissémine dans toute la zone menacée ;
 identifier les végétaux, les produits végétaux ou tout autre élément dont les déplacements hors de la zone infestée doivent être soumis à une réglementation dans le cadre des mesures pour enrayer l'organisme nuisible ;
 identifier les propriétaires de ces végétaux, produits végétaux et autres ;
 identifier le mode éventuel de dissémination de ces divers articles, par exemple : avec le vent, transport par bateaux, avions, véhicules privés et publics ;
 évaluer les possibilités de limiter la dissémination ;
 évaluer les moyens, les coûts et les éventuels problèmes concernant les opérations d'enrayement, d'éradication et de gestion de l'organisme nuisible ;
 identifier la méthode et le lieu où les végétaux et/ou les produits végétaux infestés pourraient être traités ou éliminés ;
 prendre des photographies de l'organisme, des symptômes, des végétaux et des zones infestés ;
 informer les autorités locales, les responsables de la vulgarisation agricole et les producteurs des cultures des plantes hôtes sur l'organisme nuisible ;

 recommander le personnel local qui devrait faire partie des actions ultérieures.

Le conseiller technique est chargé de régler toutes les dépenses et de recueillir tous les reçus.

Dans les 3 jours qui suivent la fin de la prospection sur le site et en accord avec les autres membres de l'équipe, le conseiller technique annexe à son rapport les adresses des individus concernés et le distribue aussi bien à l'équipe de prospection qu'aux membres du comité CGPU. Le rapport de prospection présente les diverses actions possibles, des recommandations et des devis estimatifs.
Diverses actions possibles :
a) Si l'organisme n'est pas susceptible de provoquer d'importantes pertes en récoltes ou financières, aucune action ultérieure n'est nécessaire.

b) Dans le cas contraire et si l'organisme ne peut être enrayé, il est établi. La gestion à long terme doit être envisagée. Le département de protection des végétaux doit intégrer le nouvel organisme dans ses futures opérations de gestion ou lutte contre les organismes nuisibles. Le département de quarantaine peut devoir recourir au traitement des produits exportés hors de la zone affectée pour lutter contre l'organisme.

c) Si l'organisme provoque des pertes de récoltes ou financières et peut être enrayé, deux options de gestion à court terme sont applicables à une action ultérieure :

i) si l'organisme nuisible ne peut être éradiqué dans la zone infestée : procéder à l'enrayement dans la zone infestée et à la surveillance dans les zones menacées ;

ii) si l'organisme nuisible peut être éradiqué dans la zone infestée : procéder à l'enrayement dans la zone infestée et à la surveillance dans les zones menacées, puis à l'éradication dans la zone infestée si la première phase d’enrayement  est réussie.

Si le conseiller technique recommande une des options proposées dans le paragraphe c), il doit tenir compte des conditions suivantes :
 les coûts des actions ultérieures, quelle que soit l'option choisie, doivent être inférieurs à ceux encourus en cas de dissémination de l'organisme dans les zones menacées;

 les activités proposées sont réalisables.

Il doit également préparer un projet de plan d'action et de budget. Les conditions spécifiques à l'organisation de l'enrayement, de l'éradication et de la surveillance sont indiquées dans les sections 3.1.1, 3.2.1 et 3.3.1 de ce manuel.

Le Président convoque une assemblée du comité CGPU pour examiner le rapport du conseiller technique, qui se tiendra le 5ème jour après son retour. Les membres du comité CGPU doivent avoir lu son rapport au plus tard le 4ème jour suivant le retour du conseiller technique.

Le conseiller technique remet au président tous les reçus et les fonds restants.

B 2.3 Décisions de l'assemblée du comité CGPU
Le comité CGPU décide des actions ultérieures à entreprendre. Si l'assemblée est favorable à la solution d'enrayement et de surveillance suivie d'une éventuelle éradication, les actions suivantes devraient être entreprises : 
· L'assemblée nomme un directeur des opérations et un contrôleur sur le terrain. Le directeur de la quarantaine nomme un contrôleur financier. La section A décrit leurs tâches et responsabilités.
· Le directeur de la quarantaine peut devoir s'appuyer sur des dispositions de la réglementation phytosanitaire pour donner un cadre légal aux actions futures. Si la réglementation phytosanitaire ne fournit aucune justification ou si des réglementations d'urgence ne peuvent être mises en place, il vaut mieux ne commencer aucune action d'enrayement ou d'éradication. Au cas où une réglementation d'urgence particulière devrait être mise en place, alors le directeur de la quarantaine s'en chargera en s’inspirant de l'annexe 8.
· L'assemblée doit définir les conditions d'attribution d'une compensation et son montant. Les autres options que l'assemblée peut considérer consistent en une aide alimentaire ou la promotion des cultures non hôtes.

· Le conseiller technique consulte le directeur des opérations, le contrôleur financier et le responsable principal de la quarantaine végétale pour élaborer le plan d'action et le budget définitif et les soumet à l'approbation du Président. Les conditions spécifiques à l'organisation de l'enrayement, de l'éradication et de la surveillance sont indiquées dans les sections 3.1.2, 3.3.3 et 3.3.2 de ce manuel.

· Le contrôleur financier vérifie que les fonds nécessaires sont disponibles auprès des ressources locales et en informe le Président. Celui-ci se charge de la mise à disposition de ces fonds. Si les fonds locaux ne suffisent pas, le Président peut faire appel au CPS ou à d'autres agences disposées à accorder des subventions.
· En cas de nécessité, le Président peut requérir la participation du personnel d'institutions nationales telles que la police, l'armée, les travaux publics et les ONG. La participation du personnel de l'armée ou de la police est très utile si les opérations exigent la mobilisation rapide d'un grand nombre de personnes. L'assistance des travaux publics s'avérera importante si l'utilisation d’engins lourds est nécessaire.

· Le Président garantit le maintien des réglementations, des ressources financières et humaines requises pendant toute la durée des opérations.
· Il informe également toutes les parties intéressées de la date de lancement de l'opération, qui doit démarrer le plus tôt possible.
B 2.4 Notifications
Le Président instruit aussitôt les fonctionnaires agricoles sur les actions à venir.
En l'espace d'une semaine, le responsable principal de la quarantaine doit avertir les cultivateurs, les commerçants, les partenaires commerciaux et toute partie concernée de la présence d'un nouvel organisme nuisible.

Afin de se conformer aux conditions requises par les organisations nationales pour la protection des végétaux dans le cadre de la Convention internationale pour la protection des végétaux (Nouveau texte révisé: Article VII 2j, Article VIII 1a et 1c), le responsable principal de la quarantaine doit aviser le conseiller en protection des végétaux du CPS, qui fait office de secrétaire de l'Organisation de la protection des végétaux pour le Pacifique, de l'incursion et des actions ultérieures planifiées, de préférence la même semaine (l'adresse se trouve dans l'annexe 7). Le CPS réunira donc les informations disponibles sur l'organisme nuisible, sa dissémination et les mesures entreprises, en collaboration avec le responsable principal de la quarantaine végétale et les distribuera aux parties concernées dans la région sous forme d'un Avis d’invasion.
Contenu de l’Avis d’invasion (PestAlert):

· nom de l'organisme nuisible comme titre,

· date et lieu de sa détection,

· personne qui l'a identifié,

· caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible,

· impact potentiel de cet organisme pour les autres pays,

· mesures prises par le pays touché,

· informations permettant de contacter le fonctionnaire qui s'occupe de suivre l'incursion dans le pays touché et au CPS.

Les Avis d’invasion précédents sont disponibles auprès de la section Information du CPS et peuvent servir de guides dans l’élaboration de l’Avis d’invasion pour l’organisme concerné.
B 3. Enrayement ( Surveillance ( Eradication
B 3.1 Enrayement
Objectif : Mettre en place des opérations pour empêcher l'organisme de se disperser vers les zones menacées.
Parallèlement aux mesures d'enrayement, il convient d'établir un système de surveillance dans les zones menacées (voir Section 3.2.). 

L'enrayement peut constituer une réaction initiale provisoire. Elle ne deviendra une action permanente que dans le cas où l'organisme pourrait être enrayé dans une zone géographique définie mais ne peut être éradiqué.

B 3.1.1 Préparation

Le conseiller technique, assisté du responsable principal de la quarantaine végétale recherche les dispositions légales applicables aux futures actions. Si la réglementation phytosanitaire ne fournit aucun cadre supportant les actions nécessaires ou si des réglementations d'urgence ne peuvent être mises en place, il vaut mieux ne pas initier les opérations d’enrayement. 

Le conseiller technique détermine les meilleures options à employer pour inspecter, traiter ou détruire les produits infestés.
Ces options comprennent :
· les pièges, les appâts ou d'autres méthodes de lutte physique,
· destruction de l'hôte – par incinération ou enfouissement,
· décontamination des équipements et des installations,
· traitement avec pesticide chimique ou biologique.
Le représentant de la province ou de l'île touchée élabore des mesures de sensibilisation du public en collaboration avec le conseiller technique. Ces mesures incluent des informations sur l'organisme nuisible et sur les aspects juridiques du plan d'enrayement.

Le conseiller technique doit également préparer un projet de plan d'action et un budget. Après avoir obtenu le feu vert du comité CGPU, le conseiller technique consulte le directeur des opérations, le contrôleur financier et le responsable principal de la quarantaine végétale pour élaborer le plan d'action et le budget définitifs et les soumet à l'approbation du Président.
Le plan d'enrayement porte sur les problèmes suivants :
 Spécification des végétaux, des produits végétaux ou d'autres éléments susceptibles d'être des hôtes ou de porter l'organisme nuisible.
 Définition de la zone infestée.
 Moyens d'établir une coopération entre les propriétaires des végétaux, des produits végétaux ou d'autres éléments éventuellement infestés dans la zone infestée, les associations de cultivateurs, les commerçants, les responsables locaux de la vulgarisation agricole et les autorités.
· Moyens spécifiques de sensibilisation du public sur l'organisme nuisible et sur les opérations entreprises, par exemple, la radio, les affiches, les panneaux, les brochures, les assemblées publiques.
 Marquage des zones infestées de surface restreinte avec des rubans, des poteaux, de la peinture, etc.
 Procédures pour retrouver, vérifier et si nécessaire traiter ou détruire les matériels hôtes qui ont peut-être été retirés de la zone infestée.
 Mesures pour interrompre toute opération qui risque de favoriser l’introduction de l'organisme dans une zone menacée.
 Etablissement de points d'inspection (par exemple: port, aéroport, carrefour routier) pour empêcher la circulation incontrôlée de végétaux, de produits végétaux ou d'autres éléments hors de la zone infestée.
 Type d'inspections à effectuer.
 Liste des équipements d'inspection et de traitement nécessaires (de préférence disponibles sur place). Stocks de pesticides utilisables pour les traitements, faciles à remplacer. Certains stocks sont disponibles auprès du CPS ou d'autres organisations. Nécessité d'homologuer rapidement tout pesticide nouveau pour le pays ou territoire, s'il y a lieu.
· Procédures pour permettre la circulation des végétaux, produits végétaux ou autres éléments qui se trouvent dans la zone de quarantaine, suivant l'autorisation des responsables.
· Action à entreprendre en cas de découverte de matériel végétal suspect. Les options comportent le nettoyage, le traitement ou la destruction, suivi d'une immédiate notification du directeur des opérations.

· Les spécimens suspects doivent être tués immédiatement mais conservés et identifiés par un spécialiste local (probablement le spécialiste ou le conseiller technique). Les moyens pour le contacter doivent être inclus dans le plan.
· Etablissement d'un centre de contrôle opérationnel.
· Mise à jour et traitement des fiches de travail, affectation de cette tâche à une personne qui répondra aux demandes d'informations des partenaires commerciaux extérieurs désirant faire des déclarations supportant que la zone est indemne de l'organisme nuisible.

· Date du premier bilan mensuel des opérations.
Le plan d'enrayement devrait inclure le dossier sur l'organisme nuisible, le rapport de prospection de délimitation et la section ad hoc des dispositions légales en annexe. 

Budget
Les points à considérer pour la préparation du budget concernent, de façon générale, les dépenses relatives aux ressources humaines, au transport, au matériel et aux mesures de sensibilisation ; les divers postes sont détaillés ci-après :
Ressources humaines


Appointements et salaires

Heures supplémentaires
Indemnités de repas


Indemnités de logement et indemnité quotidienne


Embauche de main d'œuvre
Transport
Billets d'avion ou de bateau

Location de moyens de transport pour le déplacement de personnel, de végétaux et de matériel végétal


Carburant, pièces de rechange
Matériel
Poteaux, peinture, ruban adhésif pour signaler les limites de la zone infestée

Equipement d'inspection

Equipement et matériel tel que pesticides ou kérosène nécessaires pour traiter, arracher ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infestés

Equipement de sécurité (casques, imperméables, gants...) et trousse de premiers secours

Badges d'identification


Fournitures de bureau

Sensibilisation du public 

Panneaux : coûts de conception, nombre de panneaux

Emissions radiophoniques

Posters: coûts de fabrication, nombre de posters, avec ou sans 

plastification

Prospectus: coûts de production, nombre d’exemplaires

Coût des réunions dans les zones touchées
Compensation


Versement des compensations appropriées en cas de cultures ou de produits de cultures détruits

B 3.1.2 Mise en œuvre

Après avoir consulté le responsable principal de la quarantaine végétale, le directeur des opérations et le conseiller technique, le Président du comité informe les médias. Le communiqué doit indiquer : 
· l'objectif des opérations ;
· les avantages qu'obtiennent les agriculteurs et les consommateurs en général, considérant les récoltes épargnées par rapport aux coûts et à la nécessité d'interrompre la culture ;
· l'estimation de la probabilité de succès par rapport aux risques d'échec.
Le représentant de la province ou de l'île concernée et les responsables du service de vulgarisation agricole analysent les options d’actions ultérieures avec les autorités locales et élaborent des mesures de sensibilisation du public en accord avec le directeur du service de vulgarisation agricole.
Le responsable principal de la quarantaine végétale :
· adresse des rapports hebdomadaires au comité CGPU et répond aux questions ;
· fournit des badges d'identification et des cartes ou attestations d’identité à l'équipe d'enrayement ;
· équipe le directeur des opérations ainsi que le responsable de terrain d'une radio.
Le directeur des opérations:
· dépend du responsable principal de la quarantaine végétale;
· est responsable de la mise en place générale des mesures d'enrayement ;
· établit des bilans hebdomadaires à l'intention du responsable principal de la quarantaine végétale et du conseiller technique ;
· peut demander à tout moment les avis du responsable principal de la quarantaine végétale ou du conseiller technique ;
· met en place un centre de contrôle opérationnel équipé d'un appareil de téléphone, d'un fax, si possible d'un service de courrier électronique, d'une alimentation électrique stable, d'un ordinateur, d'une imprimante, si possible d'une photocopieuse, de formulaires pour le traitement, l'inspection et les compensations en nombre suffisant (annexe 9), de fournitures de bureau (annuaire téléphonique, calculatrice, calendrier, papier, chemises, enveloppes, agrafeuse, stylos, perforeuse) ; 
· est chargé de l'achat de tout équipement nécessaire ;

· veille à la disponibilité de cet équipement, quand et où il devient nécessaire ;

· tient l'inventaire des équipements fournis ;
· se charge de l'organisation du transport et du logement ;
· sélectionne et désigne les fonctionnaires affectés à l'équipe d'enrayement, qui comprendra du personnel provenant d'autres institutions ou services. Ils auront le pouvoir d'interrompre la circulation des plantes hôtes, des produits végétaux ou de tout autre matériel et de les traiter ou de les détruire. Il doit communiquer les noms des membres de l'équipe au responsable principal de la quarantaine végétale, qui les inscrira dans le Journal officiel avec le titre d'inspecteurs des végétaux pendant toute la durée des opérations ;
· avec l'aide du conseiller technique, instruit de façon claire et assure la formation de l'équipe d'enrayement ainsi que le contrôleur sur le terrain sur leurs tâches et leurs objectifs. Les instructeurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs postes et en comprennent les responsabilités ;

· procure à l'équipe d'enrayement :
- le plan d'enrayement et ses annexes,
- le matériel servant à indiquer les limites de la zone infestée,
- l'équipement d'inspection,
-les formulaires relatifs à l'inspection, au traitement et aux compensations,
- les moyens et équipements permettant de traiter et/ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infestés,
- l'équipement de sécurité et la trousse de premiers secours,
- les feuilles de données, les carnets, les stylos et les marqueurs.
· décide des modifications à apporter à l'opération selon les suggestions du conseiller technique ou du contrôleur sur le terrain ;
· gère les fonds opérationnels jour par jour ;

· adresse un rapport hebdomadaire des dépenses au contrôleur financier ;

· demande de nouveaux fonds au contrôleur financier une fois par semaine ;
· décide du versement des compensations selon les réglementations ;
· émet les paiements des compensations.
Le contrôleur sur le terrain:
· relève le l’autorité du directeur des opérations ;
· est chargé de l'organisation quotidienne de l'opération ;
· met en place des points de contrôle routier et leur personnel ;
· contrôle que :
- les procédures appropriées sont suivies,
- les produits infestés sont éliminés ou traités selon la méthode la plus adéquate,
- les traitements sont appliqués correctement.
· au besoin, embauche de la main d'œuvre temporaire, rédige des contrats, enregistre toute la main d'œuvre employée temporairement et soumet les fiches de paye au directeur des opérations ;
· transmet au directeur des opérations les besoins en ressources ;
· remet au directeur des opérations des rapports récapitulatifs, chaque semaine, auxquels sont jointes les fiches d'enregistrement et les demandes de compensations ;
· décide des modifications, suggérées par l'équipe d'enrayement, à apporter à l'opération ;
· suggère certaines améliorations au directeur des opérations et au conseiller technique.
Le contrôleur financier :
· dépend du directeur des opérations ;
· est chargé de la gestion administrative et financière ;
· établit des procédures pour faciliter le traitement des paiements ;
· compile les rapports de dépenses hebdomadaires que lui transmet le directeur des opérations;

· mobilise les nouveaux fonds requis par le directeur des opérations toutes les semaines.

L'équipe d'enrayement :
· dépend du contrôleur sur le terrain ;
· suit, examine, traite et, si besoin est, détruit le matériel hôte retiré de la zone infestée, selon les procédures décrites dans le plan d'enrayement ;
· émet des formulaires d'inspection, de traitement et de compensation ;
· conserve les enregistrements des végétaux ou du matériel végétal inspectés, traités, détruits ou libérés ;
· communique au contrôleur sur le terrain les besoins en ressources ;
· remet au contrôleur sur le terrain des rapports récapitulatifs hebdomadaires, auxquels sont jointes les fiches d'enregistrement et les demandes de compensations ;
· suggère certaines améliorations au contrôleur sur le terrain et au conseiller technique.
Le conseiller technique :
· avec l'aide du directeur des opérations, instruit de façon claire et assure la formation de l'équipe d'enrayement et du contrôleur sur le terrain sur leurs tâches et leurs objectifs. Les formateurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs positions et en comprennent les responsabilités.

· évalue périodiquement létat d'avancement de l'opération ;
· suggère certaines améliorations au directeur des opérations ;
· recherche des informations techniques supplémentaires pour le contrôleur sur le terrain, si besoin est.
B 3.1.3 Bilan mensuel
Le responsable principal de la quarantaine végétale, le contrôleur financier, le conseiller technique, le directeur des opérations et le contrôleur sur le terrain se réunissent à la date convenue pour examiner l'état d’avancement des opérations, discuter des actions ultérieures et fixer la date du prochain bilan.
Les actions ultérieures consistent, selon les cas, à :
· cesser l'opération en raison de l'impossibilité d'enrayer l'organisme nuisible et décider de maintenir ou non la surveillance. La section 4 de ce manuel indique les points à considérer en cas de décision d'arrêt des activités. Les mesures à prendre pour une gestion à long terme de l'organisme nuisible doivent faire partie des activités du service de quarantaine et de protection des végétaux, du service de vulgarisation agricole et des autres institutions concernés (par exemple : instituts de recherche) ; 

· continuer l'opération mais effectuer quelques modifications si les résultats ne répondent pas aux attentes et analyser les conséquences des modifications lors du prochain bilan ;
· continuer l'opération parce qu'elle avance de façon satisfaisante et fixer la date du bilan suivant ;
· passer à la phase d'éradication.
Le responsable principal de la quarantaine végétale communique au Président les résultats du bilan. Si le Président l'estime nécessaire, il peut convoquer une assemblée du comité CGPU pour examiner ces résultats.
A partir des conseils donnés par les participants lors de la réunion de bilan, le Président prend la décision finale sur les actions suivantes à entreprendre. 

Compte tenu de l'expérience acquise, le responsable principal de la quarantaine végétale adapte la section 3.1 du plan d'urgence.
B 3.2 Surveillance
Objectif : Recueillir et consigner les données sur la présence ou l'absence de l'organisme nuisible. 
Deux formes de surveillance sont possibles :
1. la surveillance dans la zone menacée ou les zones menacées, en tant que part de l'opération d'enrayement, pour vérifier l'absence de l'organisme nuisible ;
2. la surveillance dans la zone touchée, faisant partie du processus d'éradication, pour observer les effets de l'opération.
Dans le premier cas, le responsable principal de la quarantaine végétale nomme une personne qui sera chargée de la mise en place des mesures de surveillance régulière, ces mesures devant être appliquées dans tout le pays.
Dans le second cas, le directeur des opérations sera responsable puisqu'il est sur place. 
B 3.2.1 Préparation

Le conseiller technique définit les meilleures méthodes, d'un point de vue technique, pour effectuer la surveillance.
Il doit également préparer un projet de plan d'action et de budget. 
Après avoir obtenu l'autorisation du comité CGPU, le conseiller technique consulte le directeur des opérations, le contrôleur financier et le responsable principal de la quarantaine végétale, et la personne désignée pour la surveillance pour élaborer le plan d'action et le budget définitifs et les soumet à l'approbation du Président.
Le plan de surveillance comprend les informations suivantes (voir exemple dans l'annexe 10):
 spécification des végétaux, des produits végétaux ou d'autres éléments susceptibles d'être des hôtes ou de transporter l'organisme nuisible ;

  liste des sites à surveiller sélectionnés en suivant les recommandations du conseiller technique ;

 moyens d'établir la coopération entre les propriétaires des végétaux, produits végétaux ou autres éléments éventuellement infestés de la zone touchée, les associations de cultivateurs, les commerçants, les responsables locaux de la vulgarisation agricole et les autorités ;
 moyens sommaires de sensibilisation du public sur l'organisme nuisible et sur les opérations entreprises (par exemple, la radio, les affiches, les panneaux, les brochures, les assemblées publiques) ;

 mesures de surveillance nécessaires – pièges, collecte de plantes hôtes, de produits végétaux ou d'autres éléments ;

 instructions sur les méthodes à utiliser pour : 

- placer des pièges, échantillonner et examiner des plantes hôtes ou des parties de plantes ;

- enregistrer les données,

- traiter ou détruire les plantes ou les parties de plantes hôtes infestées ;
 désignation de la personne chargée d'exécuter la surveillance ; 

 indication de la personne responsable de la mise à jour et du traitement des fiches de travail parce que les partenaires commerciaux demanderont des informations supportant que la zone est indemne de l’organisme nuisible ;
 liste des équipements de traitement et de surveillance requis (de préférence, disponibles sur place) ; stocks de pesticides utilisables et faciles à remplacer qui sont disponibles auprès du CPS ou d'autres organisations. Nécessité d'homologuer rapidement tout pesticide nouveau pour le pays ou territoire, s'il y a lieu ;
 instruction pour l’échantillonnage et la naturalisation de spécimens suspects, selon la description dans les annexes 1 à 3) pour être identifiés par un spécialiste local (probablement le spécialiste ou le conseiller technique). Les moyens de le contacter rapidement doivent être indiqués dans le plan ;
 définition de l'action ultérieure à entreprendre en cas de découverte de spécimens suspects. Les options comportent le nettoyage, le traitement ou la destruction de matériels végétaux, suivie d'une immédiate notification du directeur des opérations (en cas d'éradication) ou de la personne chargée de la surveillance (en cas d'enrayement) ;

 mise en place d'un programme de surveillance dont la fréquence d’observations dépendra de la durée du cycle vital de l'organisme nuisible ;

 liste des commerçants locaux (c'est-à-dire ceux qui achètent et vendent la culture touchée), susceptibles d'observer des dommages inhabituels causés par l'organisme nuisible, et qui devraient être contactés une fois par mois ;

· date du premier bilan mensuel des opérations.
Le plan de surveillance devrait inclure le dossier sur l'organisme nuisible et la section ad hoc des dispositions légales en annexe. 

Budget
Les points à considérer pour la préparation du budget concernent, de façon générale, les dépenses relatives aux ressources humaines, au transport, au matériel et aux mesures de sensibilisation, soit de façon détaillée :
Ressources humaines


Appointements et salaires

Heures supplémentaires
Indemnités de repas



Indemnités de logement et indemnités quotidiennes
Transport

Billets d'avion ou de bateau

Location de moyens de transport pour le déplacement du personnel et/ou de végétaux ou de matériel végétal



Carburant, pièces de rechange

Matériel

Equipement d'inspection

Equipement pour traiter ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infesté,




Trousse de premiers secours

Badges d'identification


Fournitures de bureau

Sensibilisation du public 

Emissions radiophoniques

Prospectus - coûts de production, nombre d’exemplaires
Compensation
Compensation adéquate en cas de destruction de végétaux ou de parties de végétaux

B 3.2.2 Mise en œuvre

Le responsable principal de la quarantaine végétale :
· adresse des rapports hebdomadaires au comité CGPU et répond aux questions ;
· fournit des badges d'identification et des cartes ou attestations d’identité à l'équipe d'enrayement ;
La personne chargée de la surveillance / le directeur des opérations:
· dépend du responsable principal de la quarantaine végétale ;
· met à exécution des mesures de surveillance régulière ;
· établit des rapports hebdomadaires à l'intention du responsable principal de la quarantaine végétale et du conseiller technique ;
· peut demander à tout moment les avis du responsable principal de la quarantaine végétale et/ou du conseiller technique ;
· est chargé de l'achat de tout équipement nécessaire ;

· veille à la disponibilité de cet équipement, quand et où il devient nécessaire ;

· tient l'inventaire des équipements fournis ;
· se charge de l'organisation du transport et du logement ;
· sélectionne et constitue une équipe de surveillance composée de fonctionnaires qualifiés. Il doit communiquer les noms des membres de l'équipe au responsable principal de la quarantaine végétale, qui les inscrira dans le journal officiel sous le titre d'inspecteurs des végétaux pendant toute la durée des opérations ;
· avec l'aide du conseiller technique, instruit de façon claire et assure la formation de l'équipe de surveillance sur leurs tâches et leurs objectifs. Les instructeurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs positions et en comprennent les responsabilités ;

· procure à l'équipe de surveillance :

- le plan de surveillance avec ses annexes,

- l'équipement approprié
- les formulaires relatifs à l'inspection, au traitement et à la compensation (modèle dans l'annexe 9),
- des moyens et équipements permettant de traiter et/ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infestés,


- l'équipement de sécurité et la trousse de premiers secours,

- des feuilles de données, des carnets, des stylos et des marqueurs.
· décide des modifications à apporter à l'opération selon les suggestions du conseiller technique ou du contrôleur sur le terrain ;
· gère les fonds opérationnels jour par jour ;

· adresse un rapport hebdomadaire des dépenses au contrôleur financier ;

· demande de nouveaux fonds au contrôleur financier une fois par semaine ;

· décide du versement des compensations selon les réglementations ;
· émet les paiements des compensations ;

· contacte une fois par mois les commerçants locaux (c'est-à-dire ceux qui achètent et vendent la culture touchée) susceptibles d'observer les dommages inhabituels causés par l'organisme nuisible.

La personne chargée de la surveillance / le contrôleur sur le terrain:
· organise les programmes de surveillance ;
· est chargé de l'organisation quotidienne de l'opération ;
· contrôle que :

- les procédures appropriées sont suivies,
- les produits infestés sont éliminés ou traités selon la méthode la plus 

adéquate,



- les traitements sont appliqués correctement.
· décide des modifications à apporter à l'opération, suggérées par l'équipe de surveillance ;
· suggère certaines améliorations au directeur des opérations et au conseiller technique ;
· la personne chargée de la surveillance dépend du responsable principal de la quarantaine végétale et le contrôleur sur le terrain dépend du directeur des opérations ;

· le contrôleur sur le terrain transmet au directeur des opérations les besoins en ressources. La personne chargée de la surveillance s'occupe elle-même de gérer les ressources nécessaires ;

· le contrôleur sur le terrain remet au directeur des opérations des rapports récapitulatifs hebdomadaires, auxquels sont jointes les fiches d'enregistrement. La personne chargée de la surveillance établit ces rapports pour son propre usage.

Le contrôleur financier :
· dépend du directeur des opérations ;
· est chargé de la gestion administrative et financière ;
· établit des procédures pour faciliter le traitement des paiements ;
· compile les rapports de dépenses hebdomadaires établis par la personne chargée de la surveillance ou le directeur des opérations ;

· mobilise les nouveaux fonds requis par la personne chargée de la surveillance ou le directeur des opérations toutes les semaines.

L'équipe de surveillance :
· dépend de la personne chargée de la surveillance ou du contrôleur sur le terrain ;
· suit les procédures indiquées dans le plan de surveillance ;
· recueille les végétaux ou les produits végétaux aux points à surveiller ;
· examine les échantillons recueillis dans un laboratoire bien isolé pour analyser l'infestation par l'organisme nuisible ; 

· traite et, si nécessaire, détruit le matériel végétal hôte ;
· émet des formulaires d'inspection, de traitement et de compensation ;
· archive les données relatives aux organismes nuisibles piégés ou des végétaux ou produits végétaux recueillis ;
· archive les données relatives aux des végétaux ou du matériel végétal inspectés, traités, détruits ou lâchés ;
· conserve les échantillons suspects et les transmet au service chargé de l'identification ;
· remet à la personne chargée de la surveillance ou au contrôleur sur le terrain des rapports récapitulatifs hebdomadaires, auxquels sont jointes les feuilles d'enregistrement et les demandes de compensations ;
· transmet à la personne chargée de la surveillance ou au contrôleur sur le terrain les besoins en ressources ;
· suggère certaines améliorations à la personne chargée de la surveillance ou au contrôleur sur le terrain, et au conseiller technique.

Le conseiller technique :

· instruit et assure la formation de l'équipe de surveillance et du le contrôleur sur le terrain, en cas d'éradication, sur leurs tâches et leurs objectifs. La réunion d'information est menée avec la participation du directeur des opérations, en cas d'éradication, ou avec celle de la personne chargée de la surveillance, s'il s'agit d'une opération d'enrayement. Les formateurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs positions et en comprennent les responsabilités ;

· élabore et met à exécution des mesures de sensibilisation du public ;
· évalue périodiquement l'état d'avancement de l'opération ;
· suggère certaines améliorations à la personne chargée de la surveillance et au directeur des opérations ;
· recherche des informations techniques supplémentaires pour la personne chargée de la surveillance ou pour le contrôleur sur le terrain, si besoin est.
B 3.2.3 Bilan mensuel
Le responsable principal de la quarantaine végétale, le contrôleur financier, le conseiller technique, le directeur des opérations ou la personne chargée de la surveillance et le contrôleur sur le terrain se réunissent à la date convenue pour examiner l'état d'avancement des opérations, discuter des actions ultérieures et fixer la date du prochain bilan.
Les actions ultérieures consistent, selon les cas, à :
 cesser l'opération parce que l'organisme nuisible a été éradiqué ;
 continuer l'opération parce qu'elle avance de façon satisfaisante et fixer la date de la prochaine mise au point ;
 continuer l'opération mais effectuer certaines modifications si les résultats ne répondent pas aux attentes et analyser les conséquences des modifications lors du prochain bilan ;
 cesser l'opération parce que l'organisme nuisible doit être déclaré établi.
Le responsable principal de la quarantaine végétale communique au Président les résultats du bilan.
Compte-tenu de l'expérience acquise, le responsable principal de la quarantaine végétale adapte la section 3.2 du plan d'urgence.
 La section 4 de ce manuel indique les points à considérer en cas d'arrêt des activités. 
B 3.3 Eradication
Objectif : mettre en place des opérations pour éliminer l'organisme dans les zones infestées.

Avant de procéder à l'éradication, un système effectif d'enrayement et de surveillance doit être mis en place. Le comité CGPU peut immédiatement recommander l'éradication de l'organisme nuisible ou cette opération peut être décidée à l'issue d'une révision du plan d'enrayement.

B 3.3.1 Préparation

Le conseiller technique, assisté du responsable principal de la quarantaine végétale recherche les dispositions légales applicables aux futures actions. Si la loi sur la quarantaine ne fournit aucun cadre supportant les actions nécessaires ou si des réglementations d'urgence ne peuvent être mises en place, il vaut mieux ne pas initier les opérations d’éradication. 
Le conseiller technique détermine les meilleures solutions à adopter pour inspecter, traiter ou détruire les produits infestés. Ces options comprennent :

 les pièges, les appâts ou d'autres méthodes de lutte physique,
 la destruction de l'hôte – par incinération ou enfouissement, 
 le traitement ou la consommation de la culture infestée,
 la décontamination des équipements et des installations,
 le traitement avec un pesticide chimique ou biologique,
  
la fumigation,
 la stérilisation du sol,
 la mise en jachère de la terre,
 l'utilisation de variétés résistantes au ravageur, 
 la restriction de la plantation de culture-hôte.
Le conseiller technique prépare le projet initial de plan d'action et un budget. Après avoir obtenu le feu vert du comité CGPU, il consulte le directeur des opérations, le contrôleur financier et le responsable principal de la quarantaine végétale pour élaborer le plan d'action et le budget définitifs et les soumet à l'approbation du Président.
Le représentant de la province ou de l'île touchée élabore des mesures de sensibilisation du public en collaboration avec le conseiller technique. Ces mesures incluent des informations sur l'organisme nuisible et sur les aspects juridiques de l'éradication.

Le plan d'éradication porte sur les problèmes suivants :
 la définition de la zone infestée : indication du type de végétaux, de produits végétaux ou d'autres articles qui doivent être traités, détruits ou éradiqués ;
 les moyens d'établir la coopération entre les propriétaires des végétaux, des produits végétaux ou d'autres éléments éventuellement infestés dans la zone infestée, les associations de cultivateurs, les commerçants, les responsables locaux de la vulgarisation agricole et les autorités ;
 les moyens spécifiques de sensibilisation du public sur l'organisme nuisible et sur les opérations entreprises : par exemple, la radio, les affiches, les panneaux, les brochures, les assemblées publiques ;
 la liste des équipements nécessaires (de préférence disponibles sur place). Les stocks de pesticides utilisables pour les traitements et faciles à remplacer. Certains stocks sont disponibles auprès du CPS ou d'autres organisations. La nécessité d'homologuer rapidement tout pesticide nouveau pour le pays ou territoire, s'il y a lieu ;
 les instructions concernant les modes de traitement, d’éradication ou de destruction des végétaux, des produits végétaux ou d'autres éléments ;

  la mise à jour et le traitement des fiches de travail, l'affectation de cette tâche à une personne qui répondra aux demandes d'informations des partenaires commerciaux désirant faire des déclarations supportant que la zone est indemne de l’organisme nuisible ;
 la nécessité de détruire immédiatement les spécimens suspects ; 

  l'action à entreprendre en cas de découverte d'un spécimen suspect. Les options comportent le nettoyage, le traitement ou la destruction de marériels végétaux ;

 les procédures de permettre le transport des végétaux, produits végétaux ou autres éléments hore de la zone de quarantaine, sur autorisation des responsables ;
 des réponses au problème des compensations ; 
 les conditions requises pour le versement d'une compensation aux agriculteurs concernés, lorsque leurs végétaux ou produits végétaux doivent être détruits ;
 le montant de la compensation selon les réglementations en vigueur ;
 le service local de vulgarisation agricole peut encourager la culture des plantes qui ne sont pas attaquées par l'organisme nuisible dans la zone infestée ;
 l'organisation des horaires de travail ;

 la liste des commerçants locaux (c'est-à-dire ceux qui vendent la culture touchée), susceptibles d'observer des dommages causés par l'organisme nuisible, qui devraient être contactés une fois par mois ;

 identifier et contacter les cultivateurs des végétaux touchés (et l'association d'agriculteurs, le cas échéant) dans la zone de quarantaine ;
 indiquer la durée probable de l'opération, qui dépendra de l'étendue de la zone infestée et de la durée du cycle vital de l'organisme nuisible ;
 préciser le temps qui doit s'écouler sans que l’organisme nuisible ou ses dommages ne soient détectés avant de pouvoir le déclarer éradiqué. La durée de cette période dépendra de la biologie de l'organisme, de l’efficacité des méthodes de détection, du climat, et de l'efficacité des traitements. Il peut s'avérer nécessaire de déterminer la durée de cette période avec les partenaires commerciaux et les spécialistes techniques concernés ;
 l'utilisation, de préférence, du centre de contrôle des opérations déjà en place (3.1.1) ;
 date du premier bilan mensuel des opérations.
Le plan d'éradication doit inclure le dossier sur l'organisme nuisible et la section ad hoc des dispositions légales en annexe. 

Budget
Les points à considérer pour la préparation du budget concernent, de façon générale, les dépenses relatives aux compensations, aux ressources humaines, au transport, au matériel et aux mesures de sensibilisation, soit de façon détaillée :
Compensation
La valeur des plantes hôtes actuellement plantées dépend de la dimension de la zone cultivée et des tarifs publiés par le gouvernement



Subsides pour des cultures pas infestées
Ressources humaines


Appointements et Salaires

Heures supplémentaires
Indemnités de repas



Indemnités de logement ou indemnité quotidienne



Embauche de main-d'œuvre
Transport

Billets d'avion ou de bateau

Location de moyens de transport pour le déplacement de personnel et / ou de végétaux ou de matériel végétal



Carburant, pièces de rechange
Matériel

Equipement et matériel (par exemple : pesticides ou kérosène) nécessaires  pour traiter ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infestés,



Equipement de sécurité (casques, imperméables, gants, etc.) et   trousse de premiers secours

Badges d'identification


Fournitures de bureau

Mesures de sensibilisation du public

Panneaux - coûts de conception, nombre de panneaux

Emissions radiophoniques

Posters: coûts de fabrication, nombre de posters, avec ou sans plastification

Prospectus: coûts de conception, nombre d’exemplaires



Coût des réunions dans les zones touchées
B 3.3.2 Mise en œuvre

Après avoir consulté le responsable principal de la quarantaine végétale, le directeur des opérations et le conseiller technique, le président du comité informe les médias. Le communiqué doit indiquer :

· l'objectif de l'opération ;
· les avantages don’t bénéficieront les agriculteurs et les consommateurs en général, en tenant compte des récoltes épargnées par rapport aux coûts et aux divers problèmes ;
· l'évaluation des possibilités de succès par rapport aux risques d'échec.
Le représentant de la province ou de l'île touchée et les responsables de la vulgarisation agricole étudient les actions ultérieures à entreprendre en accord avec les autorités locales ; ils mettent en exécution les mesures de sensibilisation du public après consultation avec le directeur du service de vulgarisation agricole et informent les propriétaires des végétaux, produits végétaux ou autre matériel éventuellement infestés. 
Le responsable principal de la quarantaine végétale :
· adresse des rapports hebdomadaires au comité CGPU et répond aux questions ;
· surveille l'état d'avancement des opérations et décide des modifications à apporter ;
· fournit des badges d'identification et des cartes ou attestations d’identité à l'équipe d'éradication ;
Le directeur des opérations:
· dépend du responsable principal de la quarantaine végétale ;
· est responsable de la mise en place générale des mesures d'éradication ;
· établit des rapports hebdomadaires à l'intention du responsable principal de la quarantaine végétale et du conseiller technique ;
· peut demander à tout moment les avis du responsable principal de la quarantaine végétale ou du conseiller technique ;
· est chargé de l'achat de tout équipement nécessaire ;

· veille à la disponibilité de cet équipement, quand et où il devient nécessaire ;

· tient l'inventaire des équipements fournis ;
· se charge de l'organisation du transport et du logement ;
· sélectionne et désigne les fonctionnaires à affecter à l'équipe d'éradication, qui comprendra du personnel provenant d'autres institutions ou services. Ils auront le pouvoir d'interrompre la circulation des plantes hôtes, des produits végétaux ou de tout autre matériel et de les traiter ou de les détruire. Communique les noms des membres de l'équipe au responsable principal de la quarantaine végétale, qui les inscrira dans la gazette officielle sous le titre d'inspecteurs des végétaux pendant toute la durée des opérations ;
· avec l'aide du conseiller technique, instruit de façon claire et assure la formation de l'équipe d'enrayement ainsi que le contrôleur sur le terrain sur leurs tâches et leurs objectifs. Les instructeurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs fonctions et en comprennent les responsabilités ;

· procure à l'équipe d'éradication :
- le plan d'éradication et ses annexes,
- l'équipement d'inspection,
- des formulaires d'inspection, de traitement et de compensation (voir l'exemple dans l'annexe 9),

- des moyens et équipements permettant de traiter et/ou détruire les végétaux ou le matériel végétal infesté,

- un équipement de sécurité et une trousse de premiers secours,
- des feuilles de données, des carnets, des stylos et des marqueurs.
· décide des modifications à apporter aux opérations selon les suggestions du conseiller technique ou du contrôleur sur le terrain ;
· gère les fonds opérationnels jour par jour ;

· adresse un rapport hebdomadaire des dépenses au contrôleur financier ;

· demande de nouveaux fonds au contrôleur financier une fois par semaine ;

· décide du versement des compensations selon les réglementations ;
· émet les paiements des compensations.
Le contrôleur sur le terrain:
· dépend de l’autorité du directeur des opérations ;
· est chargé de l'organisation quotidienne des opérations ;
· organise la mise en place des équipes et des horaires de travail ;
· contrôle que : 
- les procédures appropriées sont suivies,
- les produits infestés sont éliminés ou traités selon la méthode la plus adéquate,
- les traitements sont appliqués correctement.
· s'il est nécessaire, embauche de la main d'œuvre temporaire, rédige des contrats, enregistre toute la main d'œuvre employée temporairement et soumet les fiches de paye au directeur des opérations ;
· transmet au directeur des opérations les besoins en ressources ;
· transmet les demandes de compensation au directeur des opérations ;
· remet au directeur des opérations des rapports récapitulatifs hebdomadaires, auxquels sont jointes les fiches d'enregistrement et les demandes de compensations ;
· décide d'apporter les modifications suggérées par l'équipe d'éradication ;
· suggère certaines améliorations au directeur des opérations et au conseiller technique.
Le contrôleur financier :
· dépend du directeur des opérations ;
· est chargé de la gestion administrative et financière ;
· établit des procédures pour faciliter le traitement des paiements ;
· compile les rapports de dépenses hebdomadaires que lui transmet le directeur des opérations;

· mobilise les nouveaux fonds requis par le directeur des opérations toutes les semaines.

L'équipe d'éradication :
· dépend du contrôleur sur le terrain ;
· suit les procédures indiquées dans le plan d'éradication ;
· traite, décontamine ou détruit les végétaux ou le matériel végétal infestés, selon les procédures décrites dans le plan d'éradication ;
· élimine les produits infestés ;
· nettoie les sites infestés ;
· effectue l'installation des pièges ou la destruction des insectes ou d'autres organismes nuisibles, selon les indications du plan d'éradication ;
· émet des formulaires d'inspection, de traitement et de compensation ;
· conserve les records des végétaux ou du matériel végétal inspectés, traités, détruits ou lâchés ;
· communique au contrôleur sur le terrain les besoins en ressources ;
· remet au contrôleur sur le terrain des rapports récapitulatifs hebdomadaires, auxquels sont jointes les fiches d'enregistrement et les déclarations de compensations ;
· suggère certaines améliorations au contrôleur sur le terrain et au conseiller technique.
Le conseiller technique :
· avec l'aide du directeur des opérations, instruit et assure la formation l'équipe d'éradication ainsi que le contrôleur sur le terrain sur leurs tâches et leurs objectifs. Les formateurs doivent s'assurer que tous connaissent parfaitement leurs fonctions et en comprennent les responsabilités ;

· évalue périodiquement l'état d'avancement de l'opération ;
· suggère certaines améliorations au directeur des opérations ;
· recherche des d'informations techniques supplémentaires pour le contrôleur sur le terrain, si besoin est.
B 3.3.3 Bilan mensuel
Le principal responsable de la quarantaine végétale, le contrôleur financier, le conseiller technique, le directeur des opérations et le contrôleur sur le terrain se réunissent à la date convenue pour examiner l'état d'avancement des opérations, discuter des actions ultérieures et fixer la date du prochain bilan.
Les actions ultérieures consistent, selon les cas, à :
 poursuivre l'opération parce qu'elle avance de façon satisfaisante. Fixer la date du prochain bilan ;

 continuer l'opération tout en apportant certaines modifications pour améliorer les résultats. Fixer une date pour le prochain bilan pour analyser les effets des modifications ;

 cesser l'opération parce qu'il est impossible d'éradiquer l'organisme nuisible ; décider de continuer ou non les opérations d'enrayement et de surveillance ; intégrer la gestion à long terme de l'organisme nuisible dans les activités des services de protection des végétaux, de quarantaine et de vulgarisation agricole. (La section 4 de ce manuel indique les points à considérer en cas d'arrêt des activités).

 cesser l'éradication, l'enrayement et la surveillance parce que l'organisme a été éradiqué et le déclarer tel. La déclaration officielle devrait être accomplie par une organisation indépendante si les partenaires commerciaux exigent cette confirmation. La documentation du programme et les preuves étayant la déclaration doivent être mises à la disposition des partenaires commerciaux.
Le responsable principal de la quarantaine végétale communique au Président les résultats du bilan. Si le Président l'estime nécessaire, il peut convoquer une assemblée du comité CGPU pour examiner ces résultats.

En s'appuyant sur les avis des participants durant le bilan, le Président prend la décision finale sur les actions suivantes à entreprendre. 

Compte tenu de l'expérience acquise, le responsable principal de la quarantaine végétale adapte la section 3.3 du plan d'urgence.
B 4 Arrêt des opérations
L'arrêt des opérations a lieu lorsque :

· l'éradication est réussie (Section 3.3.3) ;
· l'enrayement ou l'éradication ont échoué et le programme a dû être arrêté (Sections 3.1.3, 3.3.3).
B 4.1 Rapport 
Le responsable principal de la quarantaine végétale demandera au directeur des opérations, au conseiller technique et éventuellement à la personne chargée de la surveillance de préparer un rapport récapitulatif de toute l'opération. Il leur accordera une semaine pour le compléter. Ce rapport indiquera : 
· la structure de l'opération ;
· les décisions prises ;
· les résultats ;
· les coûts ;
· les difficultés rencontrées ;
· les recommandations.
Le Président étudie le rapport avec le responsable principal de la quarantaine végétale, le conseiller technique et le directeur des opérations. Le directeur des opérations, le conseiller technique et éventuellement la personne chargée de la surveillance finalisent le rapport.

Ce rapport sera soumis au Ministre (de l'agriculture et de l’élevage) qui donnera son avis au gouvernement national. 

B 4.2 Notifications

Le responsable principal de la quarantaine végétale prépare les moyens nécessaires pour lever les réglementations d'urgence existantes. Le Ministre concerné (Agriculture et Elevage) rendra ces mesures effectives par l'intermédiaire du Journal officiel. Les nominations des inspecteurs des végétaux, provisoirement inscrites dans le Journal officiel, seront révoquées.

Le Président :
· informe les parties intéressées et les agences ayant subventionné les opérations de leur arrêt. 
· informe les médias de: 
- l'objectif de l'opération,
- des coûts et bénéfices,
- des actions ultérieures.
Le responsable principal de la quarantaine végétale :
· informe le CPS de l'arrêt des opérations. Après vérification, le CPS informera les parties intéressées dans la région ;

· distribue des exemplaires du rapport final au comité CGPU, à toutes les parties intéressées, aux agences de subvention et au CPS.
Après avoir consulté le directeur du service de vulgarisation agricole, le représentant de la province ou de l'île concernée et les responsables du service de vulgarisation agricole informent les autorités locales et les agriculteurs de l'arrêt de l'opération.
B 4.3 Dissolution de l'équipe ou des équipes de travail
Le responsable principal de la quarantaine végétale informe le directeur des opérations et éventuellement la personne chargée de la surveillance que l'opération d'urgence est terminée. Ceux-ci à leur tour avisent les membres de leurs équipes.

Le directeur des opérations prend les dispositions nécessaires pour permettre aux fonctionnaires affectés à l'opération de retourner à leurs institutions d'origine et pour régler toutes les allocations à payer. Le directeur des opérations, la personne chargée de la surveillance et le contrôleur sur le terrain convoquent leur personnel ou les travailleurs temporaires dans une assemblée pour évaluer leur travail et les remercier de leur collaboration.

Le directeur des opérations, après avoir consulté le responsable principal de la quarantaine végétale et le contrôleur financier, prend les dispositions nécessaires pour restituer ou mettre au rebut, selon le cas, les équipements particuliers qui ont été acquis pour les opérations.
Le directeur des opérations confie toutes les fiches d'enregistrement au responsable principal de la quarantaine végétale qui les classe et les archive pour référence future.
Le contrôleur financier solde tous les paiements et comptes.

Compte tenu de l'expérience acquise, le responsable principal de la quarantaine végétale adapte la section 4 du plan d'urgence. 
B 5 Mesures préventives à long terme
Dès que possible, le responsable principal de la quarantaine végétale doit déterminer la filière empruntée par l'organisme nuisible pour pénétrer dans le pays. 
Le directeur de la quarantaine doit mettre en place des systèmes pour prévenir la répétition de l'incursion.
Annexe 1. Echantillonnage et expédition d'insectes à identifier

Sélection d'un spécimen
En règle générale, l'identification d'un spécimen requiert l'utilisation d'insectes adultes, mais des exceptions sont indiquées dans la section sur la naturalisation. Les spécimens doivent être en bonne condition et tous leurs appendices (ailes, pattes et antennes) doivent être intacts. Il est en effet impossible ou du moins difficile de procéder à l'identification de spécimens brisés ou incomplets.

Une méthode pour tuer les spécimens consiste à les laisser dans un congélateur pendant une demi-heure ou davantage, selon leur taille. Les petits insectes peuvent être tués directement et conservés dans de l'alcool éthylique.

Il est recommandé de conserver et expédier des spécimens de différents stades de la vie (œufs, larves, nymphes, chrysalides, cocons, adultes). Les états immatures de nombreuses espèces sont en effet encore peu connus. Dans le cas des mouches blanches (Aleurodidae), le stade de chrysalide est essentiel.

Pour confirmer une identification, il est conseillé d'envoyer un échantillon comprenant environ 5 spécimens. 

Certains spécimens devraient être conservés sur place car ils pourraient servir de référence et d'échantillons dans le futur.

Naturalisation

Manipuler avec soin tous les spécimens afin de ne pas tordre, briser ou perdre les antennes, les pattes, les ailes, les têtes, les écailles, la soie ou d'autres parties qui peuvent être essentielles pour l'identification.

Nettoyer les spécimens aussi bien que possible. Le meilleur produit pour tuer des insectes adultes est la vapeur d'acétate d'éthyle qui ne contracte pas le spécimen. Si des insectes adultes et d'autres arthropodes doivent être naturalisés dans une solution à 70° ou 80° d'alcool éthylique (sauf le formol), ils peuvent être tués dans ce fluide également. 

De nombreux insectes immatures, en raison de leur structure plus délicate, sont généralement tués et naturalisés dans de l'alcool. Toutefois, il vaudrait mieux utiliser de l'eau bouillante (pendant une minute seulement) pour tuer des larves et des chrysalides.

Les petits insectes à l'état adulte, tels que les pucerons, les mouches blanches, les thrips,  les cochenilles, les fourmis et les acariens, ainsi que les larves et les chrysalides doivent être naturalisés dans de l'alcool éthylique (70-80°) ou dans d'autres fluides de naturalisation (sauf le formol) à l'intérieur de flacons en verre ou en plastique. Utiliser de préférence des flacons fins pour faciliter la prise des spécimens minuscules comme les acariens. Remplir complètement les flacons de fluide pour chasser les bulles d'air (durant le transit, ces bulles pourraient endommager le spécimen) et les fermer soigneusement avec des capuchons dévissables, de préférence à des bouchons en liège qui s'abîment rapidement. 

Les insectes plus grands à l'état adulte peuvent être naturalisés sur des épingles sèches, de préférence en acier inoxydable pour éviter la rouille et endommager le spécimen. Ne pas entasser plusieurs spécimens sur la même épingle avec une seule étiquette pour ne pas surcharger l'épingle et éviter de mélanger différentes espèces. Ne pas placer les lépidoptères avec d'autres insectes dans la même boîte pour ne pas risquer de masquer les caractères taxonomiques de petits insectes avec les écailles des lépidoptères.

A défaut d'alternative, naturaliser les insectes adultes secs de grande taille dans des enveloppes ou des paquets en papier ou les placer dans des boîtes entre des feuilles de papier soie ou des couches d'ouate de cellulose (mais pas d'ouate de coton). Il est très important de sécher soigneusement les spécimens avant de les conserver, en particulier dans le Pacifique pour empêcher l'apparition de moisissures et d’acariens ou autres organismes qui détruisent rapidement les spécimens.

Etiquetage

Tous les spécimens soumis à l'identification doivent porter des étiquettes indiquant clairement les informations de base ci-après : 

(
pays ; 

(
localité (y compris l'endroit le plus proche signalé sur les cartes) ;

(
altitude (s'il y a lieu) ; 

(
noms communs et de préférence scientifiques de la plante hôte ou des plantes hôtes ; 

(
autres informations importantes ; par exemple, le mode d'alimentation : feuilles ou fruits

(
conséquence de sa présence – par exemple : mort du végétal, fruit ou tubercule non consommable, les feuilles tombent ou se décolorent ;

(
données recueillies ; nom du récolteur et de l'organisation ; numéro de référence.

Utiliser de petites étiquettes et écrire les informations au crayon ou avec de l'encre indélébile. (Veuillez éviter le stylo à bille dont l'encre se dissout dans l’alcool.)

Emballage

Emballer avec soin les spécimens pour les protéger de tout dommage grave pendant l'expédition. 

Utiliser des boîtes en carton résistant mais léger pour les spécimens fixés solidement avec des épingles sur des bases en liège ou en Plastazote. Ne pas utiliser de base en polystyrène parce que ce matériau ne retient pas les épingles. 

Fixer solidement les spécimens de large dimension avec plusieurs épingles longues pour les maintenir bien en place, ainsi que leurs étiquettes, pendant le transport dans une boîte. 

Vérifier que les flacons contenant des spécimens dans de l'alcool ou d'autres fluides ne présentent pas de fuite ; si nécessaire, les sceller avec de la cire de bougie fondue et les emballer soigneusement dans de l'ouate de cellulose, du papier de soie, de l'ouate de coton, du papier journal ou autre matériel d'emballage. Placer dans une caisse d'expédition. 

Sceller les boîtes contenant des spécimens épinglés, des diapositives ou des flacons avec du ruban adhésif et les placer dans des caisses en carton fort, en les entourant d'une couche épaisse (au moins 5 cm) de polystyrène, de papier chiffonné ou d'autre matériau d'emballage résistant aux chocs et vibrations du transport.

Expédition postale 

Le service des douanes australien n'autorise plus l'expédition de spécimens dans des solutions alcooliques pour des raisons de sécurité. D'autres pays peuvent suivre leur exemple. Il est donc nécessaire de s'informer sur les éventuelles restrictions imposées par le pays de destination avant d'expédier les spécimens et de les préparer conformément aux conditions de sécurité nationales et internationales.

Il est recommandé d'utiliser la méthode d'expédition la plus rapide et la plus sûre. 

Les spécimens doivent être accompagnés d'un certificat phytosanitaire et d'un permis d'importation, si nécessaire.

Une lettre d'accompagnement indiquant le nom et l'adresse de l'expéditeur ainsi que les autres informations nécessaires doit être jointe au spécimen et incluse dans le colis. Envelopper la boîte dans du papier d'emballage. L'emballage doit mentionner l'adresse de l'expéditeur et celle du spécialiste à qui est destiné l'échantillon à identifier. Il doit également comporter les mentions suivantes : ‘Insectes morts naturalisés pour usage scientifique – Sans valeur commerciale’ ainsi que la mention ‘Fragile’ ou ‘Handle with Care’.


Annexe 2. Collecte  et expédition des échantillons malades au laboratoire d'identification  

Emballer avec précaution les échantillons malades. Maintenir l'échantillon à l'abri de la chaleur, en particulier du soleil, pendant la collecte. EVITER absolument les sacs en plastique qui font "transpirer" l'échantillon et favorisent l'apparition d'autres organismes qui risquent de masquer l’agent pathogène réel si l'expédition risque de prendre plus de 3-4 jours. Ne pas recueillir les échantillons malades humides. Veiller à inclure avec chaque échantillon du tissu sain et du tissu infecté, emballés séparément. Si vous connaissez l'origine de la maladie (champignon, bactérie, virus), suivez les instructions correspondantes :

Champignon

Recueillir les échantillons et les envelopper dans du papier journal. Si l'expédition ne prend pas plus de 3-4 jours, insérer l'ensemble dans un sac plastique, refermer l'ouverture et l'agrafer (ne pas sceller).

Si l'expédition risque de prendre plus de 3-4 jours, insérer les échantillons enveloppés dans les feuilles de journal dans une enveloppe en papier.

Une fois fait,  placer l'ensemble dans une boîte en carton avec du matériau d'emballage (polystyrène ou autre) afin de protéger l'échantillon de tout dommage.

Bactérie

Les échantillons porteurs de bactéries se détériorent rapidement et s'avèrent inutilisables pour le laboratoire de bactériologie végétale. En cas de dessèchement de l'échantillon, la bactérie meurt et il devient impossible d'identifier la maladie. L'idéal serait de faire parvenir au laboratoire les échantillons dans les 12 à 24 heures qui suivent la collecte en les conditionnant de la même façon que pour les échantillons attaqués par un champignon 

Des cultures en tubes à essai de champignon ou de bactéries peuvent être préparées et envoyées à la place d'échantillons frais. 

Virus

Première possibilité : placer les échantillons dans du papier journal légèrement humidifié, puis insérer l'ensemble dans un sac plastique dans l'ouverture sera rabattue et agrafée.

Deuxième possibilité : placer les échantillons dans un sac plastique, faire le vide et sceller le sac.

Troisième possibilité : tremper des feuilles de papier-filtre dans du glycérol (50%) afin de les humidifier complètement sans les gorger de liquide. Placer les échantillons entre les couches de papier et l'ensemble dans un sac plastique.

Nématodes

Inclure avec les échantillons recueillis sur des végétaux soupçonnés d'avoir été attaqués par des nématodes les racines et de la terre, à mettre dans des sacs plastique distincts. Extraire également, si possible, les nématodes et les placer dans des tubes à essai remplis de glycérol (25%) ou de formaldéhyde (5%) pour les faire identifier. Une autre méthode consiste à placer les extraits de nématode recouverts de glycérine sur une lame de verre et de fixer la lamelle avec du vernis à ongle.

Cause  inconnue

Suivre les instructions de l'échantillon soupçonné d'être attaqué par un champignon.

Joindre à l'échantillon les informations de la fiche de renseignements (voir ci-après) ;

nom commun et de préférence scientifique de la plante hôte ou des plantes hôtes ; 

partie de la plante touchée, description des symptômes ;

zone géographique ;

date de la collecte (très important dans le cas de tentatives d’isolement du pathogène à partir des tissus végétaux) ;

nom du récolteur ;

identification supposée basée sur les symptômes et la morphologie des organismes ;

étendue de la maladie, par exemple : nombre de végétaux touchés (s'agit-il d'un végétal au bord du champ ou est-ce que la zone entière est concernée ? Ces informations aident à évaluer la gravité du problème).

tout autre information susceptible de faciliter l'identification

numéro de référence

Expédition 
Il est recommandé d'utiliser le moyen d'expédition le plus rapide et le plus sûr (courrier spécial, fret avion, poste).

Une fiche de renseignements indiquant le nom et l'adresse de l'expéditeur ainsi que les autres informations nécessaires doit être jointe à l'échantillon et incluse dans le colis.
Envelopper le colis dans du papier d'emballage. 
Remplir la fiche de déclaration fournie par la poste et le coller sur le colis (pour les expéditions outre-mer).
Envoyer les échantillons le plus tôt possible. Indiquer clairement en anglais ou en français (langue dépendant du lieu où les échantillons sont expédiés) sur le paquet les mentions suivantes : 

Français
Anglais

“Matériel biologique périssable. Tenir le matériel à l'abri de la chaleur. NE PAS mettre au réfrigérateur – Sans valeur commerciale"; 
“Perishable biological material. Keep material cool but DO NOT refrigerate - no commercial value;”

“Fragile”
“Fragile - Handle with care”



Annexe 3. Instructions pour l'échantillonnage et l'expédition des spécimens de mauvaises herbes à identifier 

Comprimer et sécher les spécimens de mauvaises herbes et adjoindre les informations nécessaires. Certaines mauvaises herbes présentent des caractéristiques similaires ; il convient donc de préparer correctement les spécimens adéquats afin de s'assurer de l'exactitude de l'identification.

Collecte. Il n'est pas souvent possible d'identifier un spécimen de mauvaise herbe à partir des feuilles seulement, il est donc nécessaire de collecter d'autres portions représentatives. 

La validité du spécimen dépend du type de mauvaise herbe :

(
Herbes et petites plantes herbacées. Collecter les herbes et les petites plantes herbacées avec les racines, les feuilles à la base, les tiges, les fleurs et/ou les graines. Les végétaux volumineux peuvent être sectionnés afin de n'envoyer qu'une portion, à condition qu'elle comporte les repousses et une tige entière en fleur. Les longues tiges peuvent être pliées avant d'être comprimées. Envoyer les végétaux avec au moins une partie de leurs ramifications souterraines, telles que tubercules, bulbes ou tiges, s'il y a lieu.

(
Buissons, arbres et autres végétaux herbacés de grandes dimensions. Un spécimen de ce type de végétal consiste en une portion de branche ou de tige d'une longueur non supérieure à 30 cm. Fournir des feuilles, fruits et/ou fruits (les deux à la fois si c'est possible) encore attachés à leur support.

(
Lianes. Les échantillons de liane adéquats comportent des bourgeons, des fruits et des feuilles adultes. Une description de la liane est également nécessaire. Une photographie de la liane montrant les caractéristiques de la croissance peut être très utile à défaut de bourgeons ou de fruits.

(
Divers. Lors de la collecte de fougères, ne pas séparer le rhizome (la structure semblable à une racine) de la fronde. Dans le cas des fougères arborescentes, inclure les filaments ou les écailles à la base de la tige de la fronde. Ces éléments sont essentiels pour l'identification.

Si les végétaux se composent de larges fleurs ou feuilles, il est important de décrire les dimensions de la fleur ou de la feuille entière et d'en collecter les pointes et la base. Prendre également des photographies au champ.

Préparation des spécimens. Presser les spécimens de mauvaises herbes entre des feuilles de journal et les sécher dans un four avant de les envoyer au service d'identification. Si le temps est humide ou s'il s'agit de plantes grasses ou d'eau, changer le papier où elles sont pressées tous les jours. Dans les zones sèches, il n'est pas aussi urgent de changer le papier mais il vaut mieux contrôler les spécimens tous les jours. Humecter au préalable avec de l'alcool le journal enveloppant le matériel végétal frais à envoyer dans des sacs en plastique. Ces spécimens se détériorent rapidement, moisissent et rendent ainsi l'identification impossible. Asperger les spécimens frais d'alcool (70°) avant de les presser dans du papier journal, évacuer l'air autant que possible et sceller avec du ruban adhésif pour empêcher l'évaporation. Il est néanmoins préférable d'envoyer des spécimens séchés dans une feuille de papier journal, mis à plat entre des feuilles en carton, parce que l'alcool risque de détruire les caractéristiques de certains végétaux.

(    Collecter au moins trois spécimens de l'échantillon de mauvaises herbes. Vérifier que les étiquettes sont correctes. Les informations jointes à l'échantillon incluent :

(    Nom du récolteur, date de la collecte, pays, province et numéro particulier de collecte,
       Emplacement : longitude et latitude, distance et direction à partir de la ville ou de la propriété la plus proche, nom original du site de la collecte.

(    Type d'habitat : type de zone, type de terre et végétation dominante.

· Description du végétal : Décrire tout ce qui ne peut être observé sur le spécimen  pressé : le lieu de croissance de la mauvaise herbe (arbre, herbe, vigne, herbe) et la taille approximative, la couleur des fleurs (elles se fanent ou changent de couleur une fois séchées), le mode de croissance de la mauvaise herbe.

Expédition postale Il est recommandé d'utiliser la méthode d'expédition la plus rapide et la plus sûre. Une lettre d'accompagnement indiquant le nom et l'adresse de l'expéditeur ainsi que les autres informations nécessaires doit être jointe au spécimen et incluse dans le colis. Envelopper le colis dans du papier d'emballage. Envoyer les échantillons le plus tôt possible et aviser le destinataire par téléphone, fax ou courrier électronique de leur arrivée prochaine. Indiquer clairement sur le paquet les mentions suivantes : “Matériel biologique périssable. Sans valeur commerciale. Fragile.” 


Annexe 4. Personnes à contacter à l'étranger pour l'identification de l'organisme nuisible

Identification d'insectes

· Dr. Guenther Rapp, Plant Protection Service, CPS, Private Mail Bag, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 370 733 Ext. 224, Fax: (679) 370 021, E-mail: guentherr@spc.int 

· Mr. Paul D. Hillyard, Department of Entomology, The Natural History Museum, Cromwell Road, London SW7 5BD, U.K, Numéro de téléphone: (44) (0) 207 942 5127, Fax: (44) (0) 207 942 5190, E-mail: pdh@nhm.ac.uk, http://www.nhm.ac.uk/science/, Coûts/échantillon: 58 GBP + 17,5% TVA

· Mr. Kimberi R. Pullen, Identification & Advice Officer CSIRO Entomology, GPO Box 1700, Canberra, ACT 2601, Australia, Numéro de téléphone: (61) 2 6246 4263, Fax: (61) 2 6246 4364, E-mail: ident@ento.csiro.au, Web: http://www.ento.csiro.au/research/natres/id.htm, Coûts/échantillon: ± 85 A$

· Dr. Trevor K. Crosby, Landcare Research, Private Bag 92170, Auckland, New Zealand, Numéro de téléphone: (64) 9 8493660, Fax: (64) 9 849 7093, E-mail: crosbyt@lancare.cri.nz 
Maladies 

· Dr. Jacqui Wright, Plant Protection Service, CPS, Private Mail Bag, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 370 733 Ext. 223, Fax: (679) 370 021, E-mail: JacquiW@spc.int
· Dr. Eric McKenzie, Plant Pathologist, Landcare Research, Private Bag 92170, Auckland, New Zealand, Numéro de téléphone: (64) 9 815 4200, Fax: (64) 9 849 7093, E-mail: MckenzieE@landcare.cri.nz
· Ms. Barbara Ritchie, Plant Clinician, Diagnostic & Advisery Laboratory, CABI Bioscience, Bakeham Lane, Egham, Surrey TW20 9TY, United Kingdom, Numéro de téléphone: (44) 1491 829 069, Fax: (44) 1491 829100, E-mail: plant.clinic@cabi.org, Coûts/échantillon: éventuellement gratuit. 

Mauvaises herbes

· Dr. Guenther Rapp, Plant Protection Service, CPS, Private Mail Bag, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 370 733 Ext. 224, Fax: (679) 370 021, E-mail: guentherr@spc.int 
· Mr. Marika Vuli Tuiwawa, Acting Curator South Pacific Regional Herbarium, Institute of Applied Sciences, P O Box 1168, Suva, Fiji. Numéro de téléphone: (679) 212 874, Fax: (679) 300 373, E-mail: Tuiwawa.M@usp.ac.fj, Coûts/échantillon: gratuit pour les mauvaises herbes courantes, pour les autres en fonction des frais relatifs à un service effectué outre-mer.

· Mr. Tim Flynn, Curator of the Herbarium, National Tropical Botanical Garden, 3530 Papalina Road, Kalaheo, Hawaii HI 96741, USA, Numéro de téléphone (1) 808 332 7324 Ext. 137, Fax: (1) 808 332 9765, E-mail: tflynn@ntbg.org, Coûts/échantillon gratuit ou tarif réduit.

· Plant Identification Service, Landcare Research, Canterbury Agriculture & Science Centre, PO Box 69, Lincoln 8152, New Zealand, Numéro de téléphone: (64) 3 325 6700, Fax: (64) 3 325 2418, E-mail: breitwieseri@landcare.cri.nz, Coûts/échantillon 100 NZD. 

· Mrs. Lynn Raulerson, Biology Program DNS UOG Station Mangilao, Guam, Numéro de téléphone: (1) 671 735 2791, Fax: (1) 671 7341299, E-mail: lraulerson@netpci.com, Coûts/échantillon 0$ ou 50 USD/heure si les échantillons sont nombreux.

Annexe 5. Coûts d'une incursion pour le secteur privé et public

Montant du coût dans 


la zone infestée
la zone menacée

Pour les agriculteurs, exportateurs :



valeur de la récolte perdue 



coût des mesures de lutte appliquées par les agriculteurs



dommages sociaux pour la communauté1



coût du remplacement des plantes hôtes



perte sur le marché de l'exportation



coût des traitements à l'exportation,







Pour le gouvernement: 



création de divers moyens de lutte 



mise en œuvre de traitements de quarantaine



coûts des activités de diffusion supplémentaires







Autres facteurs







Total



1Exemple : coût de l'achat de récoltes pour des événements sociaux puisque les agriculteurs ne peuvent plus les planter.

Annexe 6. Organismes nuisibles de quarantaine – experts à contacter

Mouches des fruits
· Mrs. Ema Tora Vueti, Coordinator, Mr. Luc Leblanc, Entomologist, Management of Fruit Flies in the Pacific, SPC, Private Mail Bag, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 370 733, Fax: (679) 385 480, E-mail: emat@spc.int
· Prof. R. A. I. Drew, Tropical Fruit Fly Research Group Australian School of Environmental Studies, Nathan Campus, Griffith University, Brisbane, Queensland 4111, Australia, Numéro de téléphone: (07) 3875 3696, Fax: (07) 3875 3697, E-mail: D.Drew@mailbox.gu.edu.au
Escargot africain géant
· Mr. Konrad Englberger, Plant Protection Trainer, Plant Protection Micronesia, POBox 2299 Palikir, Pohnpei 96941, Federated States of Micronesia, Numéro de téléphone: (691) 320 7523, Fax: (691)320 5854, E-mail: ppmicronesia@mail.fm
Cochenilles (Coccidae) 

· Mr. C. J. Hodgson, Department of Biodiversity and Systematic Biology, National Museum of Wales, Cardiff, CF1 3NP Wales, UK, E-mail: HodgsonCJ@cardiff.ac.uk
· Mr. R.C Henderson, Landcare Research, Private Bag 92170, Auckland, New Zealand, E-mail: HendersonR@landcare.cri.nz
Annexe 7. Fonctionnaires régionaux de la quarantaine et de la protection des végétaux
Australie: 
Dr. Bill Roberts, Chief Plant Protection Officer, Agriculture, Fisheries & Forestry Australia, GPOBox858,CamberraACT2601,Australia, 
Fax: (61) 2 6272 5835, Numéro de téléphone: (61) 2 6271 6534, (61) 2 6254 7482, E-mail: bill.roberts@affa.gov.au
Mr. Michael Cole, Senior Manager, Plant Protection Branch, National Office of Animal and Plant Health, GPO Box 858, Canberra ACT 2601, Australia, Fax: (61) 2 6272 5835, Numéro de téléphone: (61) 2 6272 5399, E-mail: michael.cole@affa.gov.au
CPS: Dr. Mick Lloyd, Plant Protection Adviser, Private Mail Bag, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 370 733, Fax: (679) 370 021, E-mail: mickl@spc.int
Etats Fédérés de Micronésie: Mr. Konrad Englberger, Plant Protection Training Officer, Secretariat of the Pacific Community, c/- Division of Agriculture, POBox PS-12, Palikir Ponphei FM 96941, Fax: (691) 320 5854, Numéro de téléphone: (691) 320 7523, E-mail: ppmicronesia@mail.fm
Guam: Dr. Russell Campbell, Entomologist & Chief Plant Protection & Quarantine, Department of Agriculture, POBox 2950 Agana, 96910 Guam, Fax: (671) 734 6569, E-mail: rcampbell@netpci.com
îles Cook: Mr. Poona Samuel, Chief Quarantine Officer, Ministry of Agriculture, POBox 96, Rarotonga, Fax: (682) 21881, Numéro de téléphone: (682) 28720, E-mail: cimoa@oyster.net.ck
îles Cook: Mr. Brian Manaariki Tairea, Research Officer Plant Protection, Ministry of Agriculture, POBox 96 RAROTONGA, Numéro de téléphone: (682) 28720, Fax: (682) 21881, E-mail: cimoa@oyster.net.ck
îles Fidji: Mr. Aisea Waqa, Principal Quarantine Officer, Ministry of Agriculture, Fisheries & Forests, Private Mail Bag, Post office Raiwaqa, Suva, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 312 512, Fax: (679) 305 043, E-mail: Quarantine@Suva.is.com.fj
îles Fidji: Mr. Moti Lal Autar, Principal Research Officer Plant Protection, Koronivia Research Station, Ministry of Agriculture, Fisheries & Forests, Box 77, Nausori, Fiji, Numéro de téléphone: (679) 477 044, Fax: (679) 400 262, E-mail: plantprotect@homer.is.com.fj
îles Mariannes: Mr. Joaquin Tenorio, Secretary Department of Lands and Natural Resources, Lower Base, POBox 10007, 96950 Saipan, Numéro de téléphone: (670) 1 322 9830, Fax: (670) 1 322 2633

Kiribati: Mr. Manate Tenang, Chief Agricultural Officer, Division of Agriculture, Ministry of Natural Resources Development, POBox 267, Bikenibeu, Tarawa, Numéro de téléphone: (686) 28096, Fax: (686) 28121, E-mail: vet@tskl.net.ki
Nauru: Mr. Joseph Cain, Director of Industry and Economic Development, Department of Island Development and Industry, Yaren District Nauru, Fax: (674) 444 3791, Numéro de téléphone: (674) 444 3181 3891, E-mail: joseph_cain@hotmail.com
Nouvelle-Calédonie Dr. Didier Carton, Chef du service vétérinaire et de la protection des végétaux, BP 256, 98845 Nouméa, Numéro de téléphone: (687) 24 37 45, Fax: (687) 251 112, E-mail: svpv@gouv.nc
Nouvelle-Zélande: Mr. Richard Ivess, Director Plants, Biosecurity Authority, Ministry of Agriculture & Forestry, POBox 2526, Wellington, New Zealand, Tel.: (64) 4 474 4127, Fax: (64) 4 474 4240, E-mail: ivessr@maf.govt.nz - ou Personne désignée
Niue: Mrs. Crispina Fakanaiki, Senior Quarantine Officer, Department of Agriculture, Forestry & Fisheries, POBox 74, Alofi, Niue, Fax: (683) 4079, E-mail: daff@mail.gov.nu
Palau: Mr. Herman Francisco, Chief of Agriculture & Mineral Resources, Bureau of Natural Resources & Development, POBox 460, 96940 Koror, Fax: (680) 488 1475, Numéro de téléphone: (680 488 250) 1517, E-mail: DAMR@palaunet.com
Papouasie-Nouvelle Guinée: Dr. John Kola, Managing Director, National Agriculture Quarantine & Inspection Authority (NAQIA), POBox 417, Konedobu NCD, Numéro de téléphone: (675) 311 2100, Fax: (675) 325 1674, E-mail: naqia@dg.com.pg
Papouasie-Nouvelle Guinée: Mr. Roy Masamdu, Research Officer, National Agricultural Research Institute (NARI), POBox 4415 Lae, Morobe Province, Numéro de téléphone: (675) 475 1189, Fax: (675) 475 1034, Email: spctaro@datec.com.pg
Polynésie française: Mr. Djeen Cheou, Directeur de la division de la protection des végétaux, Département de la Protection des Végétaux, Ministère de l'agriculture, BP 100 Papeete, Polynésie française, Numéro de téléphone: (689) 544 588, Fax: (689) 410 530, E-mail: sdr.dpv@mail.pf
Samoa: Mr. Asuao Kirifi Pouono, Assistant Director Quarantine and Regulatory, Quarantine & Regulatory of the Quarantine Division, Ministry of Agriculture, Fisheries & Meteorology, POBox 1874, ACP Building, Apia, Numéro de téléphone: (685) 22561, Fax: (685) 20103, E-mail: kpouono@lesamoa.net
Samoa: Mr. Albert Peters, Assistant Director Crops, Nu’u Crop Development Centre, Ministry of Agriculture, Forests, Fisheries & Meteorology, POBox 1874, Apia, Numéro de téléphone: (685) 23416 / 20605/ 22561, Fax: (685) 22171, E-mail: apeters@lesamoa.net
Samoa américaine: Ms. Elisapeta Sualevai, Senior Quarantine Officer Plant & Animal, Quarantine Service, Department of Agriculture, POBox 930, Pago Pago 96799, Fax: (684) 699 4031, Numéro de téléphone: (684) 699 9272, E-mail: elsualevai@samoatelco.com
Iles Salomon: Mr. Cameron Eta, Director of Quarantine, SIAQS, Ministry of Agriculture & Fisheries, POBox G13, Honiara, Solomon Islands, Numéro de téléphone: (677) 21327, Fax: (677) 21955, E-mail: dirsiaqs@welkam.solomon.com.sb
Tokelau: Mr. Katieli Peleti Plant Protection & Quarantine Officer Department of Natural 

Resources & Environment, C/o Tokelau Apia Liaison Officer, POBox 865, Savalalo TOKELAU, Numéro de téléphone: (690) 3127, Fax: (690) 3103/3108

Tonga: Mr. Sione Foliaki, Head Quarantine & Quality Management Division, Ministry of Agriculture & Forestry, POBox 14, Nuku’alofa, Tonga, Numéro de téléphone: (676) 24257, Fax: (676) 24922, E-mail: maf-qqmd@kalianet.to
Tuvalu: Mr. Uatea Vave, Quarantine Officer, Department of Agriculture, Ministry of Natural Resources, Private Mail Bag, Government Building, Vaiaku Funafuti, Phone: (688) 20186/20825, Fax: (688) 20826, E-mail: vaveuatea@hotmail.com
Vanuatu: Mr. Benuel Tarilongi, Director Quarantine & Inspection Service, Department of Agriculture and Horticulture, Plant Protection and Quarantine Division, Private Mail Bag 095, Port Vila, Phone: (678) 23519/23130, Fax: (678) 23185/ 24653, E-mail: vqisvila@vanuatu.com.vu
Wallis et Futuna: M. Atoloto Malau, Responsable de la quarantaine et de la protection des végétaux, Services de L'Economie rurale et de la Pêche, B P 19, MATA-UTU, Wallis et Futuna, Numéro de téléphone: (681) 722 606, Fax: (681) 722 544, E-mail: a-malau@netcourrier.com
Annexe 8. Exemple de règlementation d'urgence (Fiji, 1984) 

Bref résumé

1. Ces règlementations d'urgence peuvent être cités comme règlementations d'urgence de quarantaine végétale (scarabé du taro).

Interprétation

2. Dans ces règlementations d'urgence, sous réserve d'une autre intention, "plante hôte" se réfère aux végétaux appartenant à l'ordre des Arales, Zingibérales, Broméliales, Pandanales et Solanales ; "zone infestée" signifie la zone indiquée dans le programme n°1 ; "le scarabé du taro" se réfère au coléoptère Papuana huebneri à tous les stades de son cycle de vie.

Restriction de la circulation des végétaux, du matériel végétal et de la plantation

3. Sans autorisation écrite du Directeur de l'agriculture, il est interdit de 

(a) retirer du matériel végétal frais, de la terre ou du compost de la zone infestée; 

(b)  de planter une plante hôte dans la zone infestée.

Elimination du scarabé du taro

4. Ne pas retirer les scarabés du taro vivants de la zone infestée.

Pouvoirs des inspecteurs : examiner la propriété, etc…

5.(1) Un inspecteur est autorisé à pénétrer dans une propriété (sauf l'habitation), tant qu'il fait jour, dans le cadre des opérations d'éradication ou de prévention de la dissémination du scarabé du taro.

5.(2) Lorsqu'un inspecteur entre dans une propriété en vertu d'une règlementation secondaire (1) il peut​

(a) chercher toute plante hôte ou scarabé du taro qu'il soupçonne de se trouver sur la propriété; et

(b) détruire (ou en demander la destruction), par tous les moyens qu'il juge appropriés, toute plante hôte et scarabé du taro qu'il trouve sur la propriété.

5.(3) Au cours d'une recherche effectuée en vertu d'une règlementation secondaire (2), un inspecteur est autorisé à faire tout ce qu'il juge approprié au but de cette recherche.

5. 4.(3) Au cours d'une recherche effectuée en vertu d'une règlementation secondaire (2), un inspecteur est autorisé à faire tout ce qu'il juge approprié dans le but de.

(a) détruire des plantes hôtes ;

(b) éradiquer le scarabé du taro; et

(c) prévenir la dissémination de l'un ou de l'autre.

5.(5) Un inspecteur est autorisé à donner des instructions au propriétaire ou à l'occupant de la propriété afin qu'il prenne les mesures appropriées pour détruire les plantes hôtes, éradiquer le scarabé du taro et empêcher sa dissémination.

Pouvoirs des inspecteurs d'arrêter les bateaux, avions, véhicules, etc.

6.(1) Dans le cadre de la recherche du scarabé du taro, un inspecteur est autorisé à arrêter un bateau, un avion ou un véhicule aux endroits indiqués dans le programme n°2.

6.(2) Il peut inspecter tout véhicule arrêté en vertu d'une règlementation secondaire (1) et tout article transporté ou apporté en passant par un endroit spécifié par le programme n°2, quel que soit le moyen d'introduction.

6.(3) Le responsable de tout véhicule arrêté en vertu d'une règlementation secondaire (1) ne doit pas le déplacer, à moins d'y avoir été autorisé par l'inspecteur.

4.(3) Au cours d'une inspection effectuée en vertu d'une règlementation secondaire (2), un inspecteur est autorisé à faire tout ce qu'il juge nécessaire dans le but de

(a) mener à bien son activité; et

(b) détruire le scarabé du taro qu'il sait ou présume être présent dans le véhicule ou l'article.

6.(5) Un inspecteur est autorisé à ordonner au propriétaire du véhicule inspecté en vertu d'un règlement secondaire (2) de le soumettre à ce traitement après lui en avoir spécifié le but.

Restriction sur les bateaux, avions et véhicules quittant une zone infestée

7.(1) Il est interdit de retirer un véhicule de la zone infestée sans l'autorisation d'un inspecteur.

7.(2) Dans le cas d'un bateau​

(a) le maître du bateau doit aviser l'inspecteur au moins une heure avant le départ prévu du bateau de la zone infestée; et

(b) l'autorisation en vertu d'une règlementation secondaire (1) sera accordée par écrit.

Pouvoirs des inspecteurs d'inspecter les bateaux

8.(1) Un inspecteur est autorisé à monter à bord d'un bateau et de l'inspecter

(a) s'il présume qu'il s'apprête à quitter la zone infestée ;

(b) s'il présume qu'il effectue un voyage entre la zone infestée et une autre escale ; ou

(c) s'il présume qu'il a terminé un voyage au départ de la zone infestée dans les 48 heures précédentes.

8.(2) Au cours d'une inspection effectuée en vertu d'une règlementation secondaire (1), un inspecteur est autorisé à faire tout ce qu'il juge nécessaire dans le but de.

(a) mener à bien son activité; et

(b) détruire le scarabé du taro qu'il sait ou présume être présent sur le bateau.

8.(3) Sur demande de l'inspecteur, le maître du bateau ou la personne indiquée dans la règlementation secondaire (1) comme étant responsable du bateau doit produire l'autorisation qui lui a été accordée en vertu du règlement 7 concernant son voyage.

8.(4) Un inspecteur est autorisé à ordonner au propriétaire ou au responsable du vaisseau inspecté en vertu d'une règlementation réglementaire (1) de le soumettre à ce traitement dont il spécifiera le but, qu'il s'agisse de l'éradication ou de la prévention de la dissémination du scarabé du taro.
Pouvoirs de l'inspecteur d'effectuer une inspection générale

9.(1) Dans le cadre de la recherche du scarabé du taro, un inspecteur est autorisé à inspecter tout panier, sac ou autre récipient, tout paillasson ou tout produit agricole ou tout autre article transporté ou emporté ou possédé par une personne.

9.(2) Au cours d'une inspection effectuée en vertu d'une règlementation secondaire (1), un inspecteur est autorisé à faire tout ce qu'il juge nécessaire dans le but de

(a) mener à bien son activité; et

(b) détruire le scarabé du taro qu'il sait ou présume être présent

Pouvoir des inspecteurs de demander la production des plantes hôtes présentes dans les habitations

10. La personne responsable de la maison d'habitation dans la zone infestée doit, sur requête d'un inspecteur, déclarer à l’inspecteur toute plante hôte gardée ou conservée dans la maison ou aux alentours.

Saisie, quarantaine et destruction

11.(1) Un végétal, un matériel végétal ou tout autre matériel contaminé par le scarabé du taro ou présumé tel par un inspecteur peut être saisi par ce dernier pour être désinfecté ou placé en quarantaine afin d'être inspecté de nouveau et traité.

11.(2) Si un inspecteur juge nécessaire de détruire ou de mettre au rebut un matériel saisi en vertu d'une réglementation secondaire (1), il est autorisé à le faire ; mais dans tous les autres cas, il doit le restituer à la personne auprès de laquelle il a été saisi.

Obstruction, etc. des inspecteurs etc.

12.(1) Nul ne doit mettre des entraves ou s'opposer à un inspecteur dans l'exercice de ses pouvoirs et devoirs en vertu de cette règlementation d'urgence.

12.(2) Nul ne doit mettre des entraves ou s'opposer à quiconque agit selon les instructions d'un inspecteur en vertu de cette règlementation d'urgence.

12.(3) Quiconque doit se conformer aux directives données par un inspecteur en vertu de cette règlementation d'urgence.

12.(4) Sur requête d'un inspecteur, quiconque doit lui prêter son assistance afin de lui permettre d'exercer ses pouvoirs et d'effectuer ses devoirs en vertu de cette règlementation d'urgence.

Pénalité

13. Quiconque ne se conforme pas à la règlementation d'urgence est coupable d'avoir commis un délit et peut être condamné à

(a) payer une amende inférieure à $2000; ou

(b) à l'emprisonnement pour une durée non supérieure à 2 ans ou simultanément aux deux peines ; dans le cas où la faute est continue, l'amende s'élève à 100 $ par jour d'offense.

Programme n° 1 (Règlementation n°2)

La zone infestée: La zone s'étendant sur environ 5,5 km vers l'intérieur à partir de la côte entre le fleuve Tamavua et le fleuve Deuba et la zone maritime sur 1,5 km à partir de cette bande de côte, comme l'indique le plan en annexe de ces règlements d'urgence.
Programme n° 2 (Sous-le-vent 6 (1) )

Points d'inspection:

1. Tout point permettant une entrée ou une sortie dans la zone infestée

2. Naitonitoni, Navua Town (pour les bateaux quittant Beqa, Vatulelc et Yanuca)

3. Piste d'atterrissage de Deuba. 

4. Jetée de l'hôtel Deuba 

Eléments absents de la règlementation :

Nomination des inspecteurs
Le ministre de l'agriculture ou la personne qu'il désigne nomme, en relation avec cette règlementation d'urgence les responsables de la quarantaine, les responsables du service de vulgarisation agricole et les responsables de la protection des végétaux suivants comme inspecteurs :………………….
Le ministre de l'agriculture ou la personne qu'il désigne devra fournir immédiatement des titres d'identification aux nouveaux inspecteurs. Ceux-ci devront présenter ces titres d'identification chaque fois qu'il leur sera demandé.

Veuillez également remarquer que l'amende de FJD 2.000 indiquée dans le règlement est trop basse. Les amendes doivent correspondre au dommage infligé en cas d'infraction au règlement.
Annexe 9. Formulaire relatif à l'inspection du spécimen, au traitement et aux compensations
Formulaire relatif à l'inspection, au traitement et aux compensations

Informations sur les articles :
Description des articles:           ________________________________________
Montant/volume:                  ________________________________________

Cocher le cas approprié :
Les éléments (n’) étaient 
 pas infestés
 infestés et
 traités. Les éléments sont à présent déclarés exempts de ________________________

 Nettoyés. Les éléments sont à présent déclarés exempts de ________________________

 Détruits. Une compensation peut être envisagée.

Adresse du propriétaire
Prénom et Nom de famille
            ________________________________________
Adresse postale                  
________________________________________
Rue                   
________________________________________
Ville



________________________________________
Numéro de téléphone



________________________________________
Signature


________________________________________


Nom\Signature du responsable :
Lieu :                                     ________________________________________
Date:                                           ________________________________________

Annexe 10: Exemple d'un programme de surveillance
FAO/AusAID/PNUD/CPS PROJET RAS/97/331 

GESTION RÉGIONALE DES MOUCHES DES FRUITS DANS LE PACIFIQUE

INSTRUCTIONS PRATIQUES POUR LES PAYS APPLIQUANT UN

PROGRAMME DE SURVEILLANCE PHYTOSANITAIRE CONTRE LES MOUCHES DES FRUITS
© Copyright

© Propriété de FAO/AusAID/PNUD/CPS Projet RAS/97/331 Gestion régionale des mouches des fruits dans le Pacifique. A l'usage du personnel affecté à la surveillance de la quarantaine de mouches des fruits par des agences gouvernementales engagées dans le Projet RAS/97/331. Aucune autre utilisation n'est autorisée sans l’accord par écrit du conseiller technique principal.
Communications au: 

Conseiller technique principal




Gestion régionale des mouches des fruits dans le Pacifique





Secrétariat Général de la Communauté du Pacifique





Private Mail Bag





Suva, Fiji Islands









Téléphone (679) 370 733





FAX  (679) 385 480 

Autorisation
Instructions préliminaires destinées au personnel chargé d'établir des sites de piégage pour les mouches des fruits, d'entreprendre la collecte des fruits hôtes et de les inspecter. Durant cette tâche, il est recommandé d'étudier les conditions requises pour un système de surveillance phytosanitaire de la mouche des fruits facile à gérer et global. Il s'agit d'une partie très importante du travail relatif au Projet RAS/97/331 Gestion régionale des mouches des fruits dans le Pacifique. Dans le cadre de ce projet, une assistance technique est à la disposition des pays couverts par le Secrétariat Général de la Communauté du Pacifique (CPS) qui désirent protéger leurs productions de fruits et légumes charnus en mettant en place un système de surveillance phytosanitaire servant à détecter les espèces exotiques de mouches des fruits provoquant des dommages aux fruits et  aux répercussions économiques importantes.

Allan Allwood

(Conseiller technique principal, 

Projet de Gestion régionale des mouches des fruits dans le Pacifique)
PRÉSENTATION GÉNÉRALE
Importance de la surveillance phytosanitaire contre les mouches des fruits

La plupart des îles du Pacifique sont exemptes de ravageurs sévères des fruits et légumes charnus destinés à la consommation domestique et à la commercialisation. Plusieurs de ces pays pourraient pratiquer un important commerce d'exportation de ces cultures. Afin de développer ce potentiel, il est nécessaire de disposer d'un système de surveillance contre les mouches des fruits exotiques convenablement géré qui permet de démontrer leur absence du pays ou territoire. Ce système servira également de système d'alerte, en mesure de détecter à temps l'arrivée de nouvelles espèces de mouches des fruits et de les éradiquer, afin de protéger la production locale et de celle d'exportation.

Un système de surveillance phytosanitaire contre les mouches des fruits consiste à placer des pièges et à récolter les fruits dans les zones à risque élevés d'établissement de mouches des fruits exotiques. 

Piégage

La piégage des mouches des fruits consiste à :

· Placer deux pièges Steiner modifiés à chaque site.

· Chaque site dispose d'un piège dont l'attractif est le cue-lure et l'autre piège dont l'attractif est le méthyl eugénol. Chaque attractif attire les mâles de différentes espèces mouches des fruits.

· Collecter régulièrement les mouches des fruits piégées, tous les 12 à 16 jours.

· Etiqueter et sécher des échantillons. 

· A défaut d'une personne disponible sur place, expédier les échantillons à un individu adéquatement formé dans l'identification des mouches des fruits.

· Examiner toutes les mouches des échantillons et vérifier la présence de mouches des fruits exotiques.

· Remplacer l'attractif chimique dans les pièges tous les trois mois.

Récoltes de fruits

Ce travail consiste à :

· Collecter des échantillons de fruits dans les zones à risque élevé d'établissement de mouches des fruits exotiques 2 à 4 fois par an.

· Incuber ces échantillons pour obtenir les mouches adultes de tout fruit infesté.

· Examiner ces mouches et vérifier s'il s'agit d'espèces exotiques, comme indiqué précédemment..

Description du piège à mouches des fruits Steiner

Le piège Steiner est constitué d'un récipient en plastique pour aliments (1 litre). Il est percé d'une ouverture de 3 cm de diamètre au centre de sa base et de son couvercle ; l'attractif appliqué à des mèches de coton à l'intérieur du piège s'évapore lentement à travers ces trous, par où pénètrent également les mouches, attirées par l'odeur. Le piège est accroché horizontalement à un fil de fer.

A l'intérieur du piège, l'attractif est appliqué, mélangé avec l'insecticide Malathion, sur une mèche de coton suspendue au sommet du piège par un fil de fer court. L'attractif attire les mouches tandis que l'insecticide les tue et les fait tomber au fond du piège. Le Malathion est très peu toxique pour les humains et les quantités minimes utilisées dans les pièges ne présentent aucun danger pour l'utilisateur. Eviter néanmoins le contact direct de la peau avec les mèches de coton.

Une toile de moustiquaire rigide adhérant aux parois est également placée dans le piège. Elle empêche les mouches de tremper dans toute flaque d'eau qui aurait pu se former au fond du piège. Une rangée de trous de 2mm de diamètre est percée au fond du piège pour permettre à l'eau de pluie de s'écouler.

Liste du contenu des kits de surveillance de quarantaine

Les équipements suivants sont nécessaires pour la surveillance de quarantaine contre les mouches des fruits exotiques. Les équipements marqués d'un astérisque ont été fournis en kits aux pays concernés par le projet RAS/97/331. Le nombre de pièges inclus dans les kits dépend de l'estimation du nombre approprié de sites de piégage pour chaque pays. Des pièges supplémentaires sont fournis à titre de réserves. Ces calculs sont fondés sur la superficie terrestre du pays ou territoire, le nombre d'îles et d'habitants. Veuillez conserver soigneusement ces matériels jusqu'à leur utilisation.

Equipements pour piégage
IDans le kits
Equipements pour récolte de fruits
IDans le kits

Pièges Steiner: entre 20 et 30 unités
*
Sacs en papier: 100 sacs
*

Moustiquaire rigide pour fond du piège
*
Récipients en plastique de 4 litres:      20 unités
*

Mèches de coton (rouleau dental)
*
Récipients en plastique de 2 litres:      20 unités
*

Cue-lure 500 ml
*
Récipients en plastique plats 500 ml:   10 unités
*

Méthyl Eugénol 500 ml
*
Boîtes en plastique pour aliments:       10 unités
*

Malathion 50% EC 250 ml
*
Toile de moustiquaire fine
*

Pipettes
*
Sucre


Fil pour suspendre les pièges
*
Rouleau de papier hygiénique


Birdstop à appliquer sur le fil 
*
Grillage
*

Fiche de données de piègage
*
Marqueurs à encre noire indélébile
*

Boîtes en carton pour les spécimens
*
Ruban de papier-cache pour étiqueter les colis
*

Thymol
*
Boîtes en carton pour les spécimens
*

Pinces souples
*



Marqueurs à encre noire, rouge et bleue permanente
*



Guide pour établir des sites de piégage 
Stratégie pour installer les pièges

Outre les sites de piégage déjà en place (si c'est le cas), tout site contenant des arbres fruitiers fournira des informations essentielles au sujet des espèces de mouches des fruits présentes sur chaque île. Les sites de piégage initiaux peuvent se trouver dans les jardins des individus impliqués dans la gestion des mouches des fruits (telles que les inspecteurs de quarantaine ou chercheurs), ainsi que leur collègues de travail ou amis.

Dans les pays ou territoires qui souhaitent développer le commerce d'exportation de fruits et légumes charnus, il convient de connaître les informations de base sur les espèces de mouche des fruits présentes. A cet effet, un réseau de piégage doit être établi, et qui couvre les villes, villages principaux et les zones de forêt tropicale. Dans un petit pays, cinq à dix sites de piégage peuvent suffire tandis que pour un endroit plus vaste, il en faudrait plus d'une cinquantaine. Au bout d'un an ou deux de piégage sans interruption, ces pièges devraient fournir des informations de base sur les espèces présentes qui réagissent aux attractifs, telles que les fluctuations de leurs populations au cours de l'année. 

Indépendamment de cette considération, il est important pour la surveillance de quarantaine de mettre en place dès que possible un réseau de piégage, permanent et facile à gérer. A cet effet, les sites de piégage doivent être régulièrement visités dans les endroits à risque élevé d'établissement de mouches des fruits exotiques.

Il est préférable de recourir aux services d'un entomologiste expérimenté qui fournira son assistance dans la sélection des sites pour la mise en place d'un réseau de piégage permanent et pour la formation du personnel sur la classification et l'identification des mouches.

Sélection des sites de piégage
1. Décider des motifs de base pour la sélection des sites (inventaire préliminaire des espèces de mouches des fruits présentes, informations détaillées sur l'inventaire des espèces réagissant aux attractifs et leur quantité relative, ou bien la surveillance de quarantaine, ou bien toutes ces fonctions simultanément).

2. Sélectionner les sites de piégage appropriés pour répondre à ces objectifs. S'il s'agit de la première installation de pièges, les fermes expérimentales, les jardins des bâtiments publics ou les résidences du personnel suffiront, compte tenu des observations énoncées dans la section 3 – 5 ci-après.

3. Dans le cas d'une surveillance de quarantaine phytosanitaire, placer les pièges dans un rayon de 1 km des lieux suivants :

· Hôtels et villages touristiques,

· Dépotoirs publics,

· Zones résidentielles à population internationale et consommatrice de fruits importés (zones urbaines, de banlieues et certains villages),

· Ports et aéroports internationaux,

· Mouillages de yachts,

· Points de vente de fruits importés non soumis aux protocoles de sécurité de quarantaine adéquats.

4. Dans chaque localité, sélectionner les meilleurs sites de piégage en vous appuyant sur les informations fournies par les résidents locaux et sur des visites sur le terrain. Les meilleurs sites sont ceux où les arbres fruitiers potentiellement hôtes sont abondants, en particulier : 

· le goyavier,

· le badamier,

· le manguier,

· le papayier,

· les agrumes,

· la forêt tropicale.

Les sites contenant une bonne diversité de ces arbres fruitiers sont excellents, en particulier si d’autres légumes charnus (chili, piment, aubergine, courge, gourde) et arbres fruitiers se trouvent également à proximité (dans un rayon de 500 mètres).

5. Sélectionner des sites faciles à visiter et ne nécessitant pas trop de frais de déplacement, tels que les jardins des membres du personnel, les terrains publics et les endroits souvent fréquentés (par exemple : église, école, maison d'amis). 

6. Eviter les endroits susceptibles d'être l'objet de vandalisme.

7. Obtenir les permissions des propriétaires ou locataires de terrains, ou des chefs de village avant d'installer des pièges. Expliquer le but et l'importance de ces pièges et les encourager à empêcher les enfants ou les visiteurs de déranger les pièges. 

8. Placer un piège au méthyl eugénol et un piège au cue-lure sur le même site, mais à plus de 5 m de distance l'un de l'autre.
Préparation des attractifs

Prendre soin au cours des actions suivantes d'éviter la contamination par les attractifs et le contact avec le Malathion EC non dilué.
1. Se procurer une réserve de petits pots munis de couvercles en métal et de joints étanches intacts. Les pots pour l'alimentation des nouveaux-nés (d'environ 100 - 250 ml) sont parfaits.

2. Mettre des étiquettes avec une bande de papier-cache sur deux de ces pots et indiquer avec des marqueurs à encre indélébile, bleu et rouge, sur l'un "cue-lure" et sur l'autre "méthyl eugénol". Le Projet mouches des fruits des îles Fidji utilise la couleur bleue pour "Cue-lure" et rouge pour "méthyl eugénol"; l'adoption de cette pratique par les autres pays facilitera l'harmonisation. 

3. Faire de même avec les cylindres ou les tasses de dosage: Etiqueter l'un “Cue-lure” (bleu), l'autre “Méthyl eugénol” (rouge) et le troisième “Malathion” (noir). Ne pas masquer les indications de mesure ! Prenez gardede ne pas mélanger et confondre ces produits, sous peine d'augmenter la contamination.
4. Utiliser le tableau ci-bas pour doser correctement les volumes d’attractif à préparer pour les pièges à établir ou à entretenir. Préparer l'attractif Cue-lure dans le pot portant ce nom et faire de même pour le méthyl eugénol dans le pot approprié. Le tableau suivant indique les doses à préparer pour les différents volumes d'appât dépendant du nombre de pièges à installer, plus une quantité supplémentaire pour ne pas être à court de produit dans le dernier site.

Nombre de pièges
Volume d'attractif – préparation de Malathion nécessaire (ml)
Volume d'attractif (ml)

4 doses
Volume de Malathion (ml)

1 dose

5
15
12
3

10
25
20
5

15
35
28
7

20
45
36
9

25
55
44
11

30
65
52
13

35
75
60
15

40
85
68
17

45
95
76
19

50
105
84
21

6. Fermer soigneusement les couvercles des pots et vérifier qu'ils ne présentent aucune fuite. Lorsque vous prenez de l'attractif dans les pots, faites attention à ne pas le renverser ou laisser dégoutter le liquide, afin d’éviter toute contamination.

7. Vérifier régulièrement que les joints d'étanchéité des pots ne sont pas endommagés : la solution d’attractif et d'insecticide abîme les éléments en caoutchouc et certains plastiques.

Préparation des mèches

Si les mèches n'ont pas été encore préparées, prendre trois pièces de rouleau de coton dentaire de 4cm de longueur et un fil de fer de 15 cm de longueur. Enrouler ensemble les pièces de coton dentaire en faisant coïncider leurs extrémités et les ficeler ensemble avec le fil de fer. Nouer les bouts du fil de fer pour faire une boucle qui servira à suspendre la mèche dans le piège, utilisant les deux fils de fer suspendus à l’intérieur du piège comme crochet. 

Si les rouleaux de coton dentaire ont 12 cm de longueur, utiliser un seul rouleau pour chaque mèche et le replier trois fois sur lui-même avant de le ficeler comme indiqué ci-dessus.

Installation des pièges
1. Vérifier que le piège comprend tous les éléments nécessaires nécessaires :

· Couvercle et pot,

· Crochet et fil de fer pour suspendre le piège à une branche d’arbre,

· Mèche imbibée d’attractif attachée au crochet en fil de fer à l'intérieur du piège,

· Toile de moustiquaire rigide pour le fond du piège.

2. Manipuler avec soin les attractifs pendant la préparation des pièges :

· Les surfaces du piège, en particulier extérieures, ne doivent pas être contaminées par l'attractif,

· Eviter de renverser le produit liquide à l'intérieur du piège ou de toucher les parois avec les mèches traitées, ainsi le risque de contamination s'en trouvera réduit,

· Le Malathion est un insecticide à basse toxicité ; éviter néanmoins le contact direct avec la peau. En cas de contact, se laver immédiatement les mains,

· Ne pas renverser d'attractif sur le sol,

· Evitez à tout prix de mélanger les deux attractifs (cue-lure et méthyl eugénol), ce qui résulterait en la contamination des pièges.

3. Afin d’éviter la contamination des pièges, les méthodes de manipulation des pièges sont, par ordre décroissant de préférence :

avec l'aide due autre personne

· affecter chacune à un type de piège, l'une manipulant le cue-lure et l'autre s’occupant du méthyl eugénol.

Si une seule personne est disponible :

· Préparer d'abord tous les pièges d'une catégorie (par exemple : ceux traités au cue-lure), puis passer aux autres (par exemple : ceux traités au méthyl eugénol) le même jour ou le lendemain, après s'être soigneusement lavé les mains.

· A chaque site, prendre du savon et beaucoup d'eau pour pouvoir se laver soigneusement les mains après le relevé et l’entretien de chaque piège.

4. S'exercer à manipuler les récipients d'attractif et leurs accessoires sans les renverser ni les mélanger : 

· Vérifier que la couleur de l’écriture sur les étiquettesdes pipettes est correcte et consistente (Iles Fidji bleu = ‘’cue-lure’’, rouge = ‘’méthyl eugénol’’).
· Placer les pipettes dans deux emballages hermétiques (l’un pour le cue-lure et l’autre pour le méthyl eugénol) afin d’éviter toute contamination.

5. Traitez les mèches avec la solution d’attractif à chaque site de piégage de la façon suivante :

· Retirer le couvercle du piège.

· Utiliser les pipettes pour appliquer 2 ml de solution d'attractif sur la mèche dans chaque piège en évitant d'en renverser au fond du piège.

· Après le traitement de la mèche avec l’attractif, éviter que la mèche n’entre en contact avec les parois internes du piège.

Remettre le couvercle en place et suspendre le piège à l'arbre choisi.

Installation des pièges
1. Suspendre le piège à l'arbre à l'aide du crochet de fil de fer, préférablement à 2m de hauteur du sol.

2. Enrouler et nouer solidement le fil de fer autour de la branche.

3. Plier l’extrémité du fil de fer de façon à former un crochet et y suspendre le piège de manière à pouvoir le retirer facilement si nécessaire, mais de façon à résister aux coups de vent.

4. Vérifier que l'unique point de contact du piège avec l'arbre est le crochet. Tout autre contact permettra aux fourmis ou lézards d’atteindre le piège.

5. Badigeonner le crochet avec un produit collant anti-fourmis (tel que le Tanglefoot ou le Bird Stop) afin d’empêcher les fourmis ou lézards d'accéder le fil de fer. 

6. Planifier les jours où les pièges doivent être relevés sur un planificateur à accrocher au mur, ou bien dans un journal. Noter les jours de collecte des mouches (tous les 12 à 16 jours) et les jours où l'attractif doit être appliqué de nouveau dans les pièges (toutes les 12 semaines). Mettre à jour régulièrement !

Relevé des pièges
1. Visiter les sites, aux dates prévues.

2. Préparer des étiquettes pour les échantillons, comportant les informations ci-après :

· Date de relevé,

· Site du piège (nom ou code unique),

· Type d'attractif,

· Nom du récolteur.

Par exemple :
23 Mai 1997, Allwood’s House, Suva, Cue-lure, Ema Vueti et Laisa Ralulu.

3. Eviter la contamination en recourant aux systèmes décrits dans la section "Installation des pièges" par exemple, utiliser deux personnes pour relever les pièges, ou ne pas relever les pièges avec Cue-lure en même temps que ceux de méthyl eugénol, ou encore se laver soigneusement les mains après chaque relevé de piège.

4. Transférer soigneusement les mouches, retirées du piège, dans une petite boîte en carton pour spécimens sans les renverser. Sélectionner la bonne étiquette, la placer également dans la boîte et verser une pincée de thymol pour empêcher l'apparition de moisissures sur les spécimens et bien fermer le couvercle.

5. Ecrire les informations de l’étiquette sur la boîte de spécimens au lieu d'utiliser des étiquettes est également acceptable. Dans les deux cas, utiliser un stylo à encre permanente ou un crayon à mine. Ne pas utiliser d'encre lavable, telle l’encre d’un Bic. Assurez vous que chaque échantillon est accompagné de toutes les informations.

Expédition postale de mouches à identifier

1. Empaqueter les boîtes de spécimens dans un carton et les caler avec des bouts de papier chiffonné.

2. Envelopper le carton et l'adresser à :




Regional Management of Fruit Flies in the Pacific




Secretariat of the Pacific Community (CPS)




Private Mail Bag, Suva, 
Fiji




Attention
Ema Tora Vueti

L'entomologiste spécialiste des mouches des fruits du CPS établira des rapports concernant les identifications des espèces, la condition des mouches et si la composition des espèces dans un échantillon suggèrent qu’un piège a été contaminé.

Entretien des pièges

1. Pourvoir à l'entretien des pièges toutes les 12 semaines.

2. Vérifier si les pièges ont été endommagés et les remplacer ou les réparer, s'il y a lieu :

· Crochets brisés : remplacer le fil de fer,

· Pièges craquelés : réutiliser s'ils retiennent encore les mouches, prendre note du problème et prévoir la date de remplacement,
· pièges devenus fragiles et inutilisables : mettre au rebut et remplacer.

3. Les pièges mis au rebut doivent être placés dans un sac en plastique, qui sera noué, retiré et détruit pour ne pas être mélangé aux nouveaux pièges. Ils devront être incinérer ou être enfouis à 0,5 m de profondeur. 

4. Appliquer de nouveau 2 ml d'appât sur les mèches. Prenez garde de ne pas contaminer les surfaces et à ne pas mélanger les attractifs (par exemple : utiliser 2 personnes, appliquer l'appât à différents moments ou se laver soigneusement les mains après chaque entretien de piège).

5. Accrocher de nouveau les pièges aux arbres au même endroit et vérifier qu'ils ne sont pas entravés et qu'ils ne touchent ni les feuilles ni les branches de l’arbre.

6. Appliquer le produit collant anti-fourmis utilisé pour les fils de fer.

INSTRUCTIONS POUR LES COLLECTES DE FRUIT DANS LE CADRE DE LA SURVEILLANCE PHYTOSANITAIRE
Stratégie pour la collecte de fruits

L’échantillonage de fruits sur des arbres non-pulvérisés fournit des informations essentielles sur la biologie des espèces de mouches des fruits présentes. De même que pour les pièges, les premières récoltes de fruits s'effectueront probablement dans les terrains publics, les vergers des fermes expérimentales ou les propriétés privées des personnes qui s’occupent de l’étude ou surveillance des mouches des fruits.

Pour détecter les espèces qui ne réagissent pas aux attractifs utilisés dans les pièges et pour établir des informations de base sur la gamme de plantes hôtes infestées par chaque espèce, pour la détection des ennemis naturels des mouches des fruits (guêpes parasitoïdes) dans un pays, il est nécessaire de récolter des fruits dans les sites urbains, les villages et la forêt tropicale. Il conviendra d'effectuer cette tâche en parallèle à l'installation des pièges. Le même nombre de sites que pour les pièges peut être pris en considération pour la collecte régulière de fruits : une dizaine de sites dans un petit pays et plus d’une cinquantaine s'il s'agit d'un lieu plus vaste. Au bout d'un an ou deux, des informations précieuses seront acquises sur l’inventaire des espèces présentes, les données consignées sur le pourcentage d'échantillons infestés, la gamme de plantes hôtes infestées par chaque espèce et une indication de leur impact économique sur chaque fruit hôte. 

De même que pour les pièges, il est important pour la surveillance phytosanitaire de mettre en place aussi rapidement que possible un programme de collecte régulière de fruits, permanent et facile à gérer. A cet effet, il est nécessaire de collecter régulièrement des fruits dans les endroits à risque élévé d'établissement de mouches des fruits exotiques (tels que les sites de piégage pour la surveillance phytosanitaire) pour détecter rapidement toute espèce exotique qui ne réagit pas aux attractifs. 

Activités générales

1. En fonction de la stratégie décrite ci-dessus, la collecte de fruits s'effectue dans des endroits faciles à accéder. En ce qui concerne la surveillance phytosanitaire, il s'agira de lieux à proximité des sites de piégage pour la surveillance phytosanitaire.

2. Collecter les fruits signifie parcourir à pied les environs, identifier les arbres fruitiers et en cueillir les fruits. On peut aussi bien échantilloner les fruits tombés par terre sous l'effet du vent mais en bonne condition (non pourris) que ceux sur les arbres. Il est préférable de choisir les fruits, verts ou mûrs, parvenus à leur taille définitive.

3. Dans la mesure du possible, séparer les fruits selon leur stade de maturité.

4. Placer les fruits recueillis dans des sacs en papier et les étiqueter. Ne pas utiliser de sacs en plastique.
5. Eviter autant que possible d'exposer les fruits à des températures extrêmes, en particulier au soleil.

6. Après la collecte, transporter les fruits, dès que possible, vers une chambre d'incubation pour suivre un traitement ultérieur. 

7. Selon l'emplacement de cette chambre d’incubation par rapport aux lieux d'origine des fruits, elle peut présenter un risque de quarantaine et, si des précautions ne sont pas prises, elle pourrait provoquer un malencontreux établissement d’une espèce de mouche des fruits dans une zone jusqu'alors exempte de cette espèce.

Informations spécifiques

Chambre d'incubation pour fruits
Avant de collecter des fruits, préparer une pièce contenant des surfaces pouvant porter des contenants pour fruits en plastique. Une table ou des étagères devrait suffire. La pièce doit être fraîche (en dessous de 30°C, maximum 32°C), à l'abri des rongeurs, à l'ombre pendant la plus grande partie de la journée pour éviter que le soleil ne réchauffe les échantillons et ne tue les mouches des fruits. On doit protéger les échantillons des fourmis en plaçant les pieds de la table ou de l'étagère dans des pots remplis d'eau ou d'huile et en assurant l'absence de contact avec les murs. 

Des mesures spéciales de sécurité doivent être respectées si les échantillons doivent être incubés dans un endroit éloigné du site de collecte (à plus de 200 km par exemple, ou bien sur une autre île), pour éviter l’introduction d’espèces exotiques dans la localité du site d’incubation des échantillons.  Les systèmes de sécurité de quarantaine élémentaires consistent en portes et murs étanches, fenêtres et conduits d'aération protégés par des moustiquaires rigides, ainsi que des procédures de contrôle des entrées et sorties et des méthodes de travail dans la pièce. 

Préparatifs pour le travail de terrain

1. Sélectionner les sites pour les collectes de fruits en tenant compte des considérations indiquées précédemment sur le but de l'opération : soit un inventaire préliminaire, l’obtention d'informations biologiques détaillées, ou bien la surveillance phytosanitaire.

2. Se procurer d’au moins une trentaine de grands sacs en papier, 10 sacs en plastique de supermarché et des marqueurs à encre indélébile.

3. Si la collecte s'effectue dans les propriétés de personnes non familières, demander leur autorisation préalable avant de récolter les échantillons. On peut se munir d’une lettre officielle du directeur de la quarantaine ou du responsable de la protection des végétaux qui aidera à faciliter l'autorisation.

4. Organiser la main d'œuvre chargée de récolter et de transporter les échantillons. 

5. Instruire les assistants de terrain sur les tâches à exécuter, à partir des informations suivantes .

Collecte de fruits

1. Echantilloner tout fruit disponible, et particulièrement les fruits suivants :


•
goyaves mûres,



•
amandes du Pacifique (fruits du badamier) mûres,


•
mangues mûres,


•
papayes vertes et mûres, 


•
agrumes verts et mûrs, 


•
avocats mûrs,


•
chilis et piments mûrs,


•
aubergines et tomates mûres,


•
courges, gourdes, citrouilles, courgettes etc.,


•
bananes et plantains verts et mûrs,


•
fruits sauvages de la forêt tropicale mûrs.

2. Parcourir à pied le site de récolte, identifier les arbres fruitiers et en cueillir les fruits, y compris les fruits au sol, mais encore en bon état. 

3. Eviter de prendre plus de 5 à 10% des fruits sur l'arbre pour éviter tout conflit avec les propriétaires, à moins qu’ils ne l’autorisent, et ne pas endommager les arbres.

4. Les méthodes pour collecter les fruits consistent à: ramasser sur le sol, grimper dans l'arbre sans courir de risque, utiliser de longues perches pour secouer les branches portant des fruits, lancer des petits bouts de bois pour faire tomber le fruit. Faire attention à ne blesser personne avec les bouts de bois lancés.

5. Placer les fruits uniquement dans des sacs en papier à étiqueter avec des marqueurs à encre indélébile. Si possible, séparer les fruits de différents stades de maturité dans différents sacs, mais cette opération n'est pas aussi facile à accomplir avec les petites baies qu'avec les fruits de grande taille. Ne pas placer les fruits dans des sacs en plastique.
6. Utiliser les sacs de supermarché pour porter les sacs d’échantillons : placer quelques échantillons dans un seul sac mais faire attention à ne pas écraser les fruits délicats. Bien fermer chaque sac en papier pour empêcher les asticots de s'échapper ou de contaminer d'autres échantillons. Ne pas surcharger les sacs et placer les fruits délicats en haut.

7. En cas de pluie, il peut être nécessaire de refaire l'emballage plus tard avec des sacs en papier secs et de recopier les étiquettes. Sécher les sacs mouillés s'ils sont réutilisables.

8. Tenir les fruits au frais et ne pas laisser les sacs de fruits directements exposés au soleil. Recouvrir les échantillons dans les véhicules avec des feuilles de bananes, par exemple.

9. En règle générale, essayer de récolter une bonne variété de fruits pour obtenir une collecte totale quotidienne de 20 à 35 kg, selon la disponibilité, répartie en 20 à 40 échantillons.

Etiquetage des échantillons

1. Un échantillon consiste en une série de fruits recueillis d'un seul arbre, et à un seul stade de développement, sauf s'il s'agit de petites baies don’t les stades de maturité sont difficiles à distinguer. Plus d'un sac peut être nécessaire pour contenir les grands échantillons. Reporter les informations suivantes sur chaque étiquette :

· Le nom du fruit, si possible,

· le stade de maturité,

· le lieu de la collecte,

· la date de la collecte : jour, mois,

· le nom de la personne ou des personnes qui ont effectué la collecte.

2. Les stades de maturité des fruits sont définis comme suit :

· V 
Vert (pas encore mûr), sur l'arbre 

· TD
Taille définitive, mais pas encore mûr, sur l'arbre

· M 
Mûr et récolté sur l'arbre

· TTD 
Tombé, taille définitive mais pas mûr


· TM 
Tombé, mûr.

Incubation des fruits

1. Vérifier la disponibilité de :

· récipients en plastique, d'une capacité de 2 à 4 litres et d’autres récipients de plus petite dimension (environ 500ml) pour contenir les petits échantillons et pour recueillir le jus des fruits de grande taille ; ils font partie du kit, 

· Couvercles pour ces récipients, dont les centres ont été découpés et retirés en laissant les bords intacts,

· Petits carrés de gaze en nylon à fixer avec les bords des couvercles sur les récipients,

· Carrés de grillage à ajuster sur de petits plateaux en plastique,

· Sciure de bois non traité, stérilisée et tamisée (tamis de 2mm), fournie par la scierie locale. On peut également utiliser du sable lavé (de préférence ne provenant pas de la plage ou dans ce cas parfaitement nettoyée de tout sel),

· Photocopies des fiches de données (une fiche est jointe en annexe) conservées dans des classeurs à anneaux ou autre système de classement fiable.

2. Attribuer à chaque échantillon (voir définition d’un échantillon ci-haut) un seul numéro ; une bande de papier-cache portant le numéro d’échantillon est collée sur le récipient.

3. Enregistrer les données sur la fiche : numéro d'échantillon, lieu de la collecte, noms des cueilleurs, date et identification du végétal (nom commun acceptable jusqu'à l'obtention du nom scientifique). 

4. Si le végétal ne peut être identifié, garder un échantillon de fruit, feuilles et fleurs et les faire sécher au soleil dans un sac en papier étiqueté. Ces échantillons permettront une identification ultérieure.

5. Placer le fruit sur une petite quantité de sciure non traitée (environ 50 à 100ml) dans le récipient étiqueté. La sciure sert de substrat dans lequel les larves se transforment en pupes.

6. Les fruits de grande taille à chair tendre, qui dégagent beaucoup de jus en se décomposant (tels que la papaye) doivent être placés au-dessus de plateaux en plastique pour recueillir le jus. Recouvrir le plateau avec un carré de grillage, recouvrir le grillage d’une toile de moustiquaire en nylon pour empêcher les larves de le traverser, puis placer les fruits au-dessus de la toile. Le plateau et les fruits sont placés sur la sciure dans un grand récipient de 4 litres.

7. Au bout de 14 jours, retirer les fruits, vérifier délicatement en tamisant la sciure si les pupes de mouches des fruits sont présentes dans la sciure (elles ressemblent à des graines brunes d'environ 3mm de longueur) et incuber les pupes dans un récipient dans la sciure de façon que les mouches adultes émergent.

6. Tenir la sciure humectée mais non humide jusqu'à ce que les mouches émergent des pupes. Si elles n'apparaissent pas au bout de d’un mois, cela signifie que les pupes sont probablement mortes.

7. Maintenir en vie les mouches adultes nouvellement émergées dans le récipient pendant trois jours, et les nourrir en disposant une petite quantité de sucre et un carré de 6 cm sur 6 d'éponge humide sur la gaze. Ceci permet aux couleurs définitives des adultes de se développer. Tenir l'éponge mouillée.

8. Tuer les mouches en les plaçant dans un congélateur pendant une heure, les compter et inscrire le nombre de mouches et parasitoïdes émergés de chaque échantillon sur les fiches de données.

9. Placer toutes les mouches et parasitoïdes dans des boîtes en carton pour spécimens avec une pincée de thymol et apposer les étiquettes comportant le numéro d'échantillon, la date de la collecte et l'identité de la plante hôte. 

10. Expédier les mouches par courrier postal aux entomologistes du CPS ainsi que celles récoltées dans les pièges pour l'identification.

11. Mettre à jour les fichees de données une fois obtenues les identifications : inscrire le nom de l'espèce et parapher votre entrée. L'entomologiste indiquera également la présence et le nombre de parasitoïdes et consignera cette information.

12. S'assurer que la correspondance concernant l'identification des nouveaux signalements ( c'est-à-dire la première identification d'une nouvelle espèce dans le pays) est archivée en lieu sûr.

Feuille de données sur la collecte d'hôtes de mouches des fruits.               Pays:_______________________

N° d'échantillon.
Localité 
Date de collecte
Récolteur (s)
Noms scientifique et commun de l'espèce végétale 
Stade de maturité
Nombre de fruits
Nombre total de mouches
Observations
Espèce de mouche des fruits
Nombre de parasites
Espèce de parasitoïdes
Commentaires













































































































































Annexe 11. Définitions et abréviations (adaptées des directives FAO pour
les programmes d'éradication des organismes nuisibles)

AQIS
Service australien des inspections et de la quarantaine



Article réglementé
Tout végétal, produit végétal, lieu de stockage, emballage, moyen de transport, conteneur, terre et tout autre organisme, objet ou matériel susceptible de porter ou de disséminer des organismes nuisibles justifiant des mesures phytosanitaires, particulièrement pour tout ce qui concerne les transports internationaux.



CAB
Office agricole du Commonwealth



CABI
CAB International, voir www.cabi.org


CSIRO
Organisation pour la recherche industrielle et scientifique du Commonwealth



Dissémination
Extension de la distribution géographique d'un organisme nuisible à l'intérieur d'une zone.



Enrayement
Application de mesures phytosanitaires dans et autour d'une zone infestée afin de prévenir la dissémination d'un organisme nuisible.



Entrée (d'un organisme nuisible)
Arrivée d'un organisme nuisible dans une zone où il est absent ou présent mais non largement disséminé et faisant l'objet d'une lutte officielle.



Eradication
Application de mesures phytosanitaires afin d'éliminer un organisme nuisible d'une zone.



CGPU

Comité de gestion du plan d'urgence 


PMU

Plan d'urgence



Etablissement
Un organisme nuisible demeurera dans une zone après son entrée, dans un avenir prévisible.



Foyer
Population isolée d'un organisme nuisible, récemment détectée, dont la persistance est attendue dans l'immédiat.



Liste nationale des organismes nuisibles exotiques
La liste des organismes nuisibles n'existant pas dans un pays ou un territoire et dont il envisage l'éradication ou la gestion en cas de détection.



Mesure phytosanitaire
Toute législation, réglementation ou méthode officielle ayant pour objectif de prévenir l'introduction et/ou la dissémination des organismes nuisibles.



ONG
Organisation non gouvernementale



Organisme nuisible
Toute espèce, souche ou biotype de végétal, d'animal ou d'agent pathogène nuisible pour les végétaux ou produits végétaux.



Organisme nuisible de quarantaine
Organisme nuisible qui a une importance potentielle pour l'économie de la zone menacée. Il n'y est pas encore présent ou bien il y est présent mais n'y est pas largement disséminé et y fait l'objet d'une lutte officielle.


Pays et territoires des îles du Pacifique (PTIPs) 

Les nations et territoires des îles du Pacifique qui sont des pays membres du Secrétariat Général de la Communauté du Pacifique.

PTIPs
Pays et territoires des îles du Pacifique



Présence
Un organisme nuisible est dit présent dans une zone s'il est officiellement déclaré qu'il y est indigène ou introduit et ce, en l'absence de déclaration officielle de son éradication.






Prospection de délimitation
Prospection réalisée afin de définir les limites d'une zone. Dans ce cas définir les limites d'une zone infestée par un organisme nuisible.






CPS
Secrétariat Général de la Communauté du Pacifique



SPV
(National) Service de protection des végétaux



Suppression
Application de mesures phytosanitaires dans une zone infestée en vue de réduire les populations d'organismes nuisibles.



Surveillance
Procédé officiel qui consiste à collecter et à enregistrer des données sur la présence ou l'absence d'organismes nuisibles en utilisant la prospection, le suivi ou d'autres méthodes.


Traitement
Procédure officielle autorisée pour l destruction, l'élimination ou la stérilisation d'organismes nuisibles.



Zone
Totalité d'un pays, partie d'un pays ou totalité ou parties de plusieurs pays, identifiées officiellement



Zone exempte
Zone dans laquelle l'absence d'un organisme nuisible déterminé a été prouvée scientifiquement et où, au besoin, elle est maintenue par l'application de mesures officielles.



Zone menacée
Zone où un organisme nuisible peut s'établir et provoquer des pertes importantes.












Comité de gestion du plan d'urgence (CGPU)


Président 


Directeur de la quarantaine animale et végétale (Vice-Président)


Directeur du programme de désastre national


Directeur de la recherche


Directeur de l'environnement	


Directeur de la vulgarisation agricole


Responsable principal de la quarantaine végétale 


Représentant de la province ou de l'île concernée


Représentant du secteur privé et/ou du gouvernement chargé du dossier de la culture touchée


Spécialiste 


Tout autre(s) représentant(s) d’organismes concerné par le problème 





Responsable principal de la quarantaine végétale





Spécialiste





C o n s e


 I 
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l


e


r





T e c h n
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q
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e





Contrôleur financier





Directeur des opérations





Contrôleur sur le terrain





Equipes dans les champs (surveillance, contrôle, éradication)





Assistance technique





Relevant de





Un responsable de terrain adresse un rapport sur le repérage d’organisme nuisible sur terrain au représentant de la province ou de l'île concernée. Voir section B-1








Le responsable principal de la quarantaine végétale prend acte du rapport et affecte un spécialiste approprié. Voir section B-1.1





Le spécialiste se rend sur le site de repérage pour effectuer une prospection préliminaire, établir un diagnostic du problème et récolter des échantillons. Il les identifie et les envoie à un expert  (sur place et outre-mer) afin d'obtenir une confirmation. �Voir Sections B-1.2 à B-1.5








Le spécialiste adresse à son tour un rapport au responsable principal de la quarantaine végétale. Voir Section B-1.6





Le responsable principal de la quarantaine végétale entreprend les actions appropriées et en informe le président du CGPU, si nécessaire. Voir Section B-1.7





Action: engager des décisions sous l'autorité du principal responsable de la quarantaine végétale et du président du CGPU.





Aucune action – aucune mesure d'urgence requise.





CGPU décide de l'action appropriée à entreprendre. Voir Section B-2.3





Prospection de delimitation: le responsable principal de la quarantaine végétale nomme un conseiller technique pour diriger la prospection et établir un rapport pour le CGPU. �Voir Sections B-2.1 à B-2.2





Le comité CGPU décide de l'action appropriée à entreprendre. Voir section B-2.3





Dès que le temps le permet: Mettre en place des systèmes pour éviter que le problème ne se reproduise à l'avenir ! Voir section B-5





Arrêt des opérations


Voir section B-3.4





Maintenir la surveillance





Continuer l'enrayement et la surveillance à long terme





Gestion à long terme





Succès





Prolongation de l'enrayement et de la surveillance associés à une gestion à long terme de la zone concernée








Echec





Eradication


Voir section B-3.3





Gestion à long terme





Succès





Echec





Enrayement et Surveillance Voir sections B-2.3, B-3.1 et B-3.2





Aucune action





Long Term Management





Long Term Management





Long Term Management





EN CAS D’EXPEDITIONS OUTRE-MER, VERIFIER LES PERMIS D’IMPORTATION ET LES NOMS DE PERSONNES OU SERVICES A CONTACTER.





EN CAS D'EXPEDITION OUTRE-MER, VERIFIER LES PERMIS D'IMPORTATION ET LES NOMS DE PERSONNES OU SERVICES A CONTACTER.

















EN CAS D'EXPEDITION OUTRE-MER, VERIFIER LES PERMIS D'IMPORTATION ET LES NOMS DE PERSONNES OU SERVICES A CONTACTER.








Arrêt des opérations


Voir section B-3.4
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